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RiGLE~ RiGLEMENTS 

ET 

STATUTS 
DE LA. 

COMPAGNIE DU CHEMIN A RAILS 
DU 

ST. LAURENT ET DE L'ATLANTIQUE. 

SECTION 1. L'assemblee generale annuelle des pro
prietaires se tiendra Ie troisieme mercredi en janvier 
de chaque annee, a une heure P. M. en la cite de 
Montreal, a tel lieu que fixeront les directeurs chaque 
annee ; mais s'il arrivait que ce jour fut un jour 
de fete, l'assembIee aura lieu Ie jour immediatement 
suivant, a Ia meme heure. 

L'assembIee sera appelee a l'ordre par Ie president 
ou Ie vice-president du comite, et procedera alors a 
la nomination d'un president et d'un secretaire. En 
cas de difference d'opinion, la nomination sera decidee 
par la voix des proprietaires presents, chaque pro-
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prietaire n'ayant qu'une voix; en cas d'egalite, Ie 
president ou Ie vice-president, appelant l'assembIee 
a l'ordre, aura une seconde voix ou Ia voix de prepon
derance. 

L'assembIee nommera alors en Ia meme maniere 
deux examinateurs pour recevoir les voix, Iesquels 
procederont aussit6t au ballottage, l'un pour Ie choix 
des directe{lrs et l'autre pour celui des auditeurs; ce 
ballottage se continuera jusqu'a trois heures p. M., et 
alors les examinateurs feront par ecrit et livreront au 
tresorier un rapport des noms du nombre entier des 
nouveaux directeurs a etre Hus de panni les proprie
taires ayant Ie plus grand nombre de voix pour Ie 
directorat, et des noms des proprietaires ayant Ie plus 
grand nombre de voix pour la charge d'auditeur. Si 
les proprietaires elus au directorat ou a Ia charge 
d'auditeur refusent d'agir, Ie proprietaire, qui, apres 
eux, aura eu Ie plus grand nombre de voix, sera Ie 
nouveau directeur ou Ie nouvel auditeur. 

Immediatement apres la nomination du president, 
du secretaire et des examinateurs, les directeul's sou
mettront un etat general des affaires de la compagnie, 
et donneront a l'assemblee telle autre information 
qu'ils croiront etre utile aux interets de la compagnie, 
ou qui pourra etre requise d'eux par l'assemblee. 

Toute motion devra etre soumise au president par 
ecrit, et etant secondee, elle pourra, d'apres consen-
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tement unanime, etre decidee par une levee des mains; 
mais si quelque proprietaire s'opposait a ce mode de 
decision, on prendra les voix, et la motion sera deci
dee en conformite a la 23e section de l'acte d'incor
poration. 

SECTION 2. Aussi tOt que possible, apres que l'e
Iection des premiers treize directeurs aura ete decla
ree, Ie present tresorier les convoquera. 

A Ia premiere assemblee apres l'election, les direc
teurs choisiront un president et un vice-president de 
parmi eux, qui continueront respectivement leur 
charge jusqu'ii la premiere assemblee des directeurs, 
apres l'assemblee generale annuelle suivante des pro
prietaires; et a la premiere assemblee des directeurs 
elus ce jour, ils decideront de l'ordre de leur resigna
tion au directorat dans la maniere suivante : 

]3 morceaux de papier, numerotes I a 13, seront 
mis dans un vase, et 13 semblables morceaux de 
papier, portant chaque Ie nom d'un directeur, seront 
mis dans un autre vase, un des numeros sera tire par 
Ie president ou Ie vice-president, et nn des noms par 
Ie tresorier, et l'ordre de rotation sera entre dans Ie 
livre des minutes suivant les numeros, commen<;ant 
par No.1. Les directeurs qui se trouveront etre les 
premiers en ordre, comme Nos. 1, 2 & 3, seront les 
trois premiers qui auront a se retirer, les trois sui .. 
vants prenant leurs places; et a chaque election sub-
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sequente, les directeurs nouvellement elus seront 
inscrits au bas de la liste, et decideront entre eux, par 
Ie sort, l'ordre de leur precedence. Les anciens di
recteurs reelus seront classes comme de nouveaux 
directeurs. 

Les directeurs pourront fixer un certain jour ou 
jours dans chaque semaine ou mois pour leur jour ou 
jours reguliers d'assembIee pour la depeche des 
affaires ordinaires. 

SECTION 3. Les directeurs pourront nom mer un 
comite de regie et de correspondance a Londres, dont 
Ie devoir sera de collecter et garder en stlrete tous 
les argents payables par les actionnaires dans la 
Grande-Bretagne, et de les payer de tems a autre sur 
l'ordre du president et du tresorier. 

Le dit comite aura Ie pouvoir de nommer un com
mis ou un agent, qui entrera ses transactions dans un 
livre qui sera tenu a cette fin, et qui de plus enregis
trera dans un autre livre les fonds souscrits en An
gleterre, ainsi que tous les transports qui y seront 
faits dans la forme prescrite par l'acte d'incorpora
tion, retenant un duplicata de tels transports; et tous 
les mois, ou tous les quinze jours, il sera fait un rap
port regulier au president de la compagnie, a Mont
real, de tous tels transports et transactions du comite. 

SECTION 4. Le president, ou en son absence Ie 
vice-president, aura Ie pouvoir de convoquer des as-
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semblees speciales des directeurs quand il Ie croira 
necessaire, a tel tems et en tel lieu qu'il pourra fixer, 
et il sera aussi de son devoir de convoquer telles 
assembIees speciales Iorsque trois d'aucuns des direc
teurs l'en requerront. 

Le president presidera it toutes les assemblees du 
bureau des directeurs, mais en cas de son absence Ie 
vice-president presidera, ou en l'absence des deux, on 
appellera a la presidence un des directeurs presents. 

Le president, vice-president, ou directeur ainsi ap
pele a la presidence, votera comme directeur, et en 
cas d'egalite de voix aura Ie droit de preponderance. 

Le president, ou en son absence Ie vice-president, 
sera membre ou president ex officio de to us comites 
des directeurs, et tous contrats et instruments de la 
part de la compagnie seront signes par lui, et a besoin, 
leur mettra Ie sceau de la corporation. 

Les obligations donnees par Ie tresorier, et autres 
affaires de Ia compagnie, seront a la garde du presi
dent, et il signera les scrips ou certificats de fonds qui 
sortiront du bureau de la compagnie aprcs que Ie tre
sorier les aura enregistres et contresignes, et Ie presi
dent aura generalement tous les pouvoirs de surveil
lance qu'exercent ordinairement les officiers presi
dants de compagnies incorporees. 

Dans l'absellce du president, Ie vice-president sera 
investi de tous les pouvoirs de surveillance en gene
ral du president. 
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SECTION 5. Le tresorier gardera sa charge durant Ie 
plaisir des directeurs, et donnera des suretes par obli
gation ou obligations, a la satisfaction des directeurs, 
jusqu'au montant de deux mille livres pour l'accom
plissement fidele de ses responsabilites et des devoirs 
de sa charge j il gardera, avec l'aide de tels elercs 
que pourront nommer de temps a autre les directeurs, 
un record des procedes des directeurs a toutes leurs 
assembIees; collectera et recevra toutes demandes, 
cotisations, revenus, et argents dus a ou que pourra 
devoir la compagnie, les deposant au credit de la 
compagnie dans telle banque ou banques que les di
recteurs pourront de temps a autre indiquer; et tous 
les debourses seront faits par cheque tire par Ie pre
sident ou Ie vice-president, ou, en leur absence, par 
Ie directeur presidant, et cOlltresigne par Ie tresorier. 

II tiendra et entrera dans un livre ou des livres a 
cette fin, en vertu et sous l'autorite de l'acte d'incor
poration, un etat vrai et parfait des noms, Heux de 
residence, des professions ou emplois des differents 
proprietaires de cette corporation, et des diverses 
personnes qui de temps a autre deviendront proprie
taires ou pourront avoir droit a aucune part ou parts 
dans icelIe, et de tous autres aetes, procedes et trans
actions de la dite corporation, et des directeurs pour 
Ie temps d'alors ; iI contresignera et enregistrera tous 
certificats de scrips ou de fonds sortant du bureau de 
la compagnie, et gardera en Heux Sllrs les duplicata 
des transports de fonds faits par les proprietaires. 
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Il tiendra regulierement les livres contenant les 
comptes de Ia compagnie et de tous ses fonds 
qui pourront passer par ses mains; et en tout temps, 
lorsqu'il en sera requis par les directeurs, il mettra 
devant eux un etat detaille des affair~s de la com
pagnie. Il fera tous les ans, Ie trente novembre, et 
aussi souvent que Ie bureau des directeurs Ie trouvera 
necessaire, un reglement au complet et balancera les 
livres et les comptes de la compagnie, tel que requis 
par la 3ge section de l'aete d'incorporation. 

11 pl'eparera et soumettra au bureau des dil'ecteurs, 
pour etre par eux soumis aux trois branches de la 
legislature provinciale, durant les premiers quinze 
jours de la session, l'etat, annuel requis par la 52e 
section de l'aete d'incorporation ; et il rcmplira en 
general tous tels autres devoirs que comporte l'aete 
d'incorporation, ou que les direeteurs pourront lui 
imposer. 

SECTION 6. Les livres pour l'enregistrement des 
transports de parts ou de fonds seront et resteront 
clos a compter du 31 decembre tous les ans, jusqu'au 
jour de l'assemblt~e generale annuelle ; aucune vente 
ou transport de part ou parts ne sera clll'egistre dans 
Ies livres de eette corporation, ou considere valide, 
a moins qu'il ne paraisse par les livres de la com
pagnie que Ie montant de la demande ou des de
mandes dues sur les dites parts, avant telle vente ou 
tel transport, a ete entierement liquide. 
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Le scrip ou certificat de propriete de fonds sera 
dans la forme suivante, savoir: 

No. COMPAGNIE DU CHE~IIN A RAILS DU ST. LAt"RENT ET DE L'A.TLA.NTIQ.UE~ 

N ous certifions que 
est Ie proprietaire de parts dans 
les fonds de la compagnie du chemin a rails du St. 
Laurent et de l' Atlantique, sur chacune desquelles 
parts it a ete paye Ia somme de livres 
courant, se montant a ; Ie dit fonds 
transferable au bureau de la compagnie a Montreal 
(ou a Londres, suivant le cas) en les maniere et forme 
prescrites par l'acte d'incorporation et les reglements 
de la corporation. 

A. B., President. 
C. D., Tresorier. 

SECTION 7. Le sceau de la compagnie sera celui 
mailltenant en usage, grave de la devise suivante, 
saVOlr: 

Un engin et char de chemin a rails, avec les mots 
"Compagnie du chemin a rails du St. Laurent et de 
l' Atlantique." 
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ANNO OCTAVO 

VICTORIjE REGINA<;. 

CAP. XXV. 
Acte pour incorporer Ia Compagnie du Chemin a LisEes 

(Rail-Raold) du Saint Laurent et de I' Atlantique. 

[ 17 Mars, 1845.] A TTENDU que la construction d'un chemin Prthmbule. 

a lisses, a partir du fleuve st. Laurent, 
aussi a l'opposite de la cite de Montreal qu'il 
sera juge necessaire, jusqu'a la ligne frontiere 
entre cette province et les Etats-U nis d' Ame
rique, avec une branche depuis la cite de 
Quebec, liee a icelui, contribuerait grandement 
a la prosperite de cette province; et attendu 
que certaines personnes ci-apres nommees de
sirent faire et maintenir Ie dit chemin a lisses, 
(rail-road): afin d'obtenir l'objet et les bons 
effets susdits, qu'il soit en consequence statue 
par la Tres-Excellente Majeste de la Reine, par 
et de l'avis et du consentement du conseillegis
Jatif et de l'assemblee legislative de la prodnce 
du Canada, constitues et assembles en vertu et 
sous l'autorite d'un acte passe dans Ie parlement 
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et 
d'Irlande, intitule: Acte pour rellnir les pro
vinces du Haul et du Bas- Canada, ct pour Ie 
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Compa~nie I gouvernemellt du Canada; et il est par ces 
par actions re-
unies. (joint presentes statue par la dite autorite, que Peter 
stocltcompany,). • 
formee .pour McGIll, John Frothmgham, Joseph T. Barrett, 
construlle un W L II· chemin a Charles H. Castle, m. yman, arrIson 
lisses, (rail. S h J h Sh t L . A D II 9'oarl) depuis tep ens, osep u er, OUlS • essau es, 
Ie St. Laurent p. D D b t h SIC M k L ju~qu'alaljgne lerre . e ar ZC, amne . on, e 
frontii:re. Baron de Longueuil, Isidore Hurteau, Charles 

Sabourin, Victor Chenier, Alexis Colin, Louis 
Colin, Joseph Lecours, Amable Gelineau, 
l\larie J. Tonnancour, Leonor G. Tonnancour, 
Michel Lemaitre, Joseph Bistodeau, Eusebe 
Cartier, Amable Archambault, A. Augustin 
Papineau, Pierre Edouard Leclerc, Michel 
Plamondon, Horace Steward, John Gilman, 
Samuel Gilman, Joseph Ward, Lee Knowlton, 
David Wood, Alonzo Wood, Oliver Wells, 
Hiram J. Foster, Andrew Barton, Hollis Smith, 
Alder W. Kendrick, Benj. Pomroy, John 
Moore, Joshua Foss, Alex. Kilbourn, William' 
Morris, John Felton, Alex. T. Galt, Arba 
Stimson, Thomas Tait, Wm. Gibson, C. B. 
Cleveland, Samuel Daniels, Joseph Rankin, 
Wm. G. Cook,Philip Flanders, Chester Hovey, 
Louis V. Sicotte, Narcisse Boivin, Maurice 
Buckley, Etienne Leduc et Charles Starnes, 
avec telle autre personne ou personnes qui 
pourront, d'apres les dispositions du present 
acte devenir souscripteurs et proprietaircs de 
quelqu'action ou actions du chemin a lisses 
(rail-road) que cet acte autorise a faire, ainsi 
que leurs divers heritiers, executeurs, curateurs, 

.... 
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administrateurs et ayants cause respectifs, etant 
proprietaires d'aucune action ou actions dans 
Ie dit chernin a lisses (rail-road) dont la con
struction est par Ie present autorisee, sont et 
seront, et composeront une compagnie pour 
faire confectionner, achever et maintenir Ie dit 
chemin a lisses (rail-road) projete con for
mement aux regles, ordres et directions ci -apres 
exprimes, et formeront pour cette fin un corps 
politique et incorpore sous Ie nom de "la com
pagnie du chernin a lisses (rail-road) du Saint 
Laurent et de l' Atlantique," et sous ce nom 
auront succession perpetuelle et un sceau com~ 
mun, et sous ce nom pourront ester en jugement, 
tant en demandant qu'en defendant; et aussi, 
auront et pourront avoir pouvoir et auto rite 
d'acquerir des terres, tenemens et heritages 
pour eux et leurs Sl1ccesseurs et ayants cause 
pour I'usage du dit chemin a lisses (rail-road) 
sans lettres d'amortissement de Sa Majeste; 
sauf cependant pour Ie seigneur ou les sei
gneurs dans la censive desquels les terres, tene
mens et heritages ainsi acquis seront situes, 
ses ou leurs divers droits d'indemnite respectifs, 
et tous autres droits seigneuriaux quelconques; 
et aussi de vendre aucun des dits terreins, 
tenemens et heritages acheU:s pour les fins 
susdites; et que toute personne ou personnes, 
corps politiques on incorpores, ou commu
nautes, pourront donner, conceder, vendee ou 
transporter a la dite compagnie tous terreins, 
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tenemens et heritages pour les fins susdites, et 
iceux pourront acheter de la dite compagnie, 
sans lettres d'amortissement; et la dite com
pagnie de proprietaires, leurs successeurs et 
ayants cause seront et sont par Ie present auto
rises, a compteI' de la passation du present acte, 
par eux-memes, leurs deputes, agens et officiers, 
travailleurs et serviteurs, a faire et achever un 
chemin it lisses (trail-road) qui sera appele " Ie 
chemin it lisses (rail-road) du St. Laurent 
et de l' Atlantique," depuis Ie fleuve St, Laurent, 
aussi a l'opposite de la ville de Montreal qu'il 
sera juge necessaire dans la direction generale 
de St. Hyacinthe et de Sherbrooke, jusqu'a la 
ligne fronticre entre cette province et les Etats
Unis d' Amerique, a tel point ou lieu de la dite 
ligne fronticre, pres de la riviere Connecticut, 
ou Ie dit chemin it lisses (rail-road) pourra 
plus convenablement joindre Ie chemin a lisses 
du Saint Laurent et de I' Atlantique, qui doit 

1'[ pourra ~trc etre construit depuis Portland, dans l'etat du 
la;.t nne bran- , , ~ " , ~ 
t:be d.u ~it. Mallle, Jusqu'a 1a dlte hgne frontIere, pour y 
chemm a hsses. 'd 1 h ' - I' ('I d) d 1 (rail. road) u la Jom re e c emm a lsses ral -roa 0 nt a 
ligne frontiere t· 1 ;." t t" I 
(l!',}s de I'etat cons ruchon et ac It;vement es au OrIse par e 
de Vermont, present, et en outre pour construire et achever 

un chemin a lisses (mil-1'oad) partant d'aucun 
point de celui autorise par Ie present qui sera 
juge Ie plus avantageux, et allant a la dite ligne 
frontiere, dans Ie township de Stanstead,ou 
ailleurs dans Ie comte de Stanstead, dans Ie but 
de Ie reunir a tout chemin a lisses (1'ail-road) 
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qui pourrait etre construit dans l'etat de Ver
mont, un des Etats-U nis d' Amerique. 

II. Et qu'il soit statue, que la dite compagnie Une bra~c~e 
• , . de chemm :t 

de proprletalres, et leurs successeurs et ayants i!sses pourra 

I 
. etre construite 

cause, seront et sont par e present autOrlSeS, depuis ia rive 

d · 'I . d d sud du fleuve epUls et apres a passatlOn e cet acte, eSt, Laurent, 

construire et achever par eux-memes leurs de- pres de Que-, bee. 

putes, agens, officiers, ouvriers et serviteurs, 
une branche de chemin a lisses, depuis la rive 
sud du fleuve St. Laurent, aussi a l'opposite de 
la ville de Quebec qu'il sera juge necessaire, 
jusqu'au dit chemin a lisses (rait-road) en au
cun lieu dans cette province. 

III. Et qu'il soit statue, que pour les fins SUS- La comp~nie 

d· I d' . d . ,. 1 pourra fall'e ltes, a Ite compagme e proprlCtau'es, eurs arpenter et 

deputes serviteurs arrens et travailleurs sont r,i\'e~erto~sles 
, , b 'terrelnS neces-

Par Ie pr~sent autorises a entrer sur les tel'res saires pour les 
travuux, etc. 

et terreins de la Tres-Excellente 1\1" jeste de 
la Reine, ou de toute personne ou personnes, 
corps politiques, incorpores ou agreges, ou 
communautes quelconques, et de les arpenter 
et en prendre les niveaux, ou d'aucune partie 
d'iceux, et de designer et constater telles parties 
d'iceux qu'ils croiront necessaires et come
l1ables pour faire Ie dit chemin projete, et tous 
autres ouvrages et choses qu'ils jugeront con
venables et necessaires pour faire, conserver, 
.ameliorer, achever, maintenir et se servir du dit 
.chemin a lisses projete, et aussi a percer, creu
ser, couper, trancher, tirer, /enlever, prendre, 
emporter et deposer terre, argile, pierre, so), 

2 
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decombre~, arbres, racines d'arbres, Hts de gra
vier ou de sable, ou toutes autres matieres ou 
choses qui peuvent e tre creusees et tirees dans 
la confection du dit chemin a lisses projete, ou 
autres ouvrages, des terres ou terreins de toute 
personne ou personnes joignant et situes a pro .. 
ximite d'iceux, et qui pourront etre propres, 
requis et necessaires pour faire ou reparer Ie 
dit chemin it Iisses projete, ou autres ouvrages 
en dependant et y relatifs, ou qui pourraicnt en 
empecher, obstruer on gener la construction, 
l'llsage ou Ie completement, l'extension au 
l'entretien respectivement, selon l'intention et 
les fins du present acte, et a faire batir, erigel' 
et constl'llire, dans ou sur Ie dil chemin it lisses 
(mil-road) projete, au sur les terreins joignant 
au avoisinant icelui respectivernent, telles et 
autant de maisons, rnagasins, maisons de peage, 
maison de guet, brancards, grues, machines a 
feu, machines u vapeur et autres machines soit 
fixes soit mobiles, plans inclines, et aulres ou
vrages, voies, chemins et commodiles, comme 
et all lao dite compagnie de proprietaires Ie 
jugera Ii propos et necessaire pour les fins du 
dit chemin a lisses; et aussi, de terns Ii autre, 
a l'aiterer, reparer, changer et elargir, agrandir 
et etendre, et aussi 3. faire, maintellir et reparer, 
et changer toutes clotures ou passages sur, sous 
et par Ie elit chemin it lisses (ra£l-road) proje
fe, et a construire, criger et entretenir tous 

. pon~s, arches, et autres ouvrages sur et a travers 



19 

toute riviere ou ruisseau pour la confection, 
usage, maintien et entretien du dit chemin a 
lisses (rail-raod) projete; et a construire, eri- Autr:s ou,":1t-

i' • t' t t . >. ges necessaJres ger, laire e executer ou es autres math;;res et pour Ie com· 

choses qu'iIs jugeront convenables et neCeS- ~~:~~;~ du 

saires de faire pour Ia confection, effectuation, lisses. 

extension, preservation, amelioration, complete-
ment et usage facile du dit chemin it Iisses 
(rail-road) projete, et autres ouvrages, en exe-
cution et en conformite it Ia vraie intention et 
esprit du present acte; Ia dite compagnie de II !'c.ra fait 

• " !' • I . d I aussl peu de prOpfletalres la]Sant e moms e (ommages tlommagc3 que 
'bI I l' . d " I . possible et ac-

POSS] e l ans exercice es pouvOJrs qUI Ul sont cordeu~ecom-
par Ie present accordes, et indemnisant de la pcns~tion. 
maniere ci-apres mentionnee les proprietaires, 
(ou Ies personnes qui y seront interessees), des 
terreins, tenemens et heritages, eaux, cours 
d'eau, ruisseaux ou rivieres respectivement, qui 
seront pris, employes, enleves, detournes ou en
uommages, et de tous dommages par eux souf-
ferts dans ou par l'exercice de tous ou d'aucun 
des pouvoirs du preseut acte ; et Ie present se-
ra la justification de Ia dite compagnie de pro-
prietaires et de leurs serviteurs, agens ou tra-
vailleurs, et de toutes autres personnes queI-
conques, pam ce qu'eux ou aucun d'eux feront 
en vertu des pouvoirs conferes par Ie present, 
sujets neanmoins it teUes dispositions et res-
trictions qui sont ci-apres mentionnees. 

IV. Et qu'il soit statue, que pour les fins du La complgnie 
., fera arpenter 

present acte, la dite compagme fera prendre et et niveler les 
2~ . 
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terres it trams faire par quelque arpenteur jure de la province, lesq uelles Ie . 
chemin itlisses et par un ingenieur qUI seront par eUe nommes, 
devra passer . d d . , . 
f'ar~n ::rpcn- des arpentages et nIveaux es ItS terrems par 
teurJureouun I I d' i"' I d't h . , ingenieur. esque s on Olt ,aIre passer e I c emm a 

Un livre ile 
description et 
un plan ou 
carte seron t 
faits et ilepo-
ses. 

II pourra en 
ctre faits iles 
extraits selon 
Ie besoill. 

lisses (mil-1'oad) projete, avec une carte ou 
plan de tel chemin a lisses (rail-Toad) et du 
cours ct de la direction d'icelui, et des dits 
terreins par lesquels il cloit passel', et aussi un 
livre a consulter ou memoire touchant Ie dit 
chemin a lisses, dans lequel sera donne une 
description des cJits terreins et les noms des 
p\'oprietait'es et occupans d'iceux, et dans le
que I sera entle tout ce qui sera necessaire pour 
bien comprenure teUe carte ou plan, lesquels 
carte ou plan et line a consulter seront lors 
de l'acbevement du dit chemin a lisses (mil
To'ad) faits et certifies par l'arpenteur-general 
ou son depute, ou il les [era faire, et en depo
sera copies dans chaque bureau des protono
taires de la com du bane de la reine pour 
ch"(lue district dans lequel Ie dit chemin a. 
lisses, ou aneune partie d'icelui, passera ou de
vra passer, aillsi que dans Ie bureau du seere
taire de Ia province, et il en deIivrel'a aussi 
copies a 1a compagnie des proprietaires; et 
toute personne aura acces Ii teUes copies ainsi 
deposees comme susdit, et pourra en faire des 
extraits ou copies selon Ie besoin, en payant 
au dit secretaire provincial, ou au dit protono
taire, sur Ie pied de six deniers argent courant 
de cette province, pour chaq ue cent mots; et 
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les dites copies des dites cartes ou plans et Ii- .Honoraire. 

vre a consulter ainsi certifiees, ou une copie 
ou des copies conformes a iceux certifiees par 
Ie secretaire provincial, ou par un des proto
llotaires de Ia cour du banc de la reine pour 
les dits districts, seront respectivement et sont 
par Ie present declarees etre preuve valable 
dans toute cour de justice et ailleurs. 

V. Pourvu toujours, et qu'il soit statue, que Lorsque ledit 

d I d ' t 'I I ' 'I' ('I chemm tra- , ans es en 1'01 s ou e c lemm a Isses raz - versera aucun 

d) I d h ' hI' chemin public, '}'oa traversera que que gran c emm pu IC,lesrebonlsne 

Ie rebord ou lit de tel chemin '\ lisses pour ~'deveront pas 
< a plus d'un 

guider Ies roues des voitllres ne s'eIevera pas pouce au· des
sus, et ne des-

plus d'un pouce au,dessus du niveau de tel cendront pas i\ 
plus d'un 

chemin, ni ne sera pas plus bas qu'un pouce pouce aU-.des-
, , sous du mveau 

au-dessous du mveau de tel chernm. de tel chemin, 

VI. Pourvu toujours, et qu'il soit statue, Tout pont 'l,ue 
, " , la compagme 

que dans Ies endrOlts ou Ia (lIte cornpagl1le sera obligee ~e 

fi ' , !': ' I ' I' ffi d constrUire alin era engel' ou lalre que que pont a e et e de faire passer 

f: ' I d' t h ' 'I' ('Z d) Ie <lit chemin alre passer e 1 c ernm a lsses 1'a1 -Toa it lisscs "- tra-

sur ou a travers quelflue chemin public la vers~mchemin 
'1 , public, sera de 

larO'eur de l'arc he de tout tel pont sera en tout certai~es <li-
b mcnSlOns, 

terns et continuera d'etre d'ulle Iargeur telle 
qu'elle laissera un espace libre sous to ute telle 
arche de pas moins de quinze pieds, et de pas 
moins de seize pieds de hauteur a partir de Ia 
surface de tel chemin public jusqu'au centre de 
l'arche, et que la pente SOllS tel pont n'excedera 
pas un pied dans treize pieds. 

VII. Pourvn toujours, et qu'il soit statue, Dimension de 

d t 1 d 't "1 d 'd ' 1a montee des que ans ons es en rOl S OU 1 eVlen ra ne- dits ponts qui 



auront lies 
gardcs-lIe
corps lie cha
que cote. 

22 

cessaire d'eriger, construire ou faire quelque 
pont ou ponts pour conduire un chemin de 
voitures au-dessns du dit chemin a lisses (rail-
road), la montee de tout tel pont a l'egard de 
tel chemin ne sera pas de plus d'un pied dans 
treize pieds, et il sera fait une cloture bonne et 
suffisallte de chaque cote de tout tel po~t, la
queUe cloture n'aura pas moins de quatre pieds 
au-dessus du niveau de tel pont. 

!--a c?mpagnie VIII. Pourvu aussi, et q u'il so it statue, que 
et.abhra des d I 'I d- I . - I' ('I barricres,lo1's'" ans tous es cas ou e It c lemll1 a lsses 1'm-
que Ie chemin 1) " 1 1 . bI' 
itlisses passera 1'oa(' proJete ( evra traverser un c lemll1 pH IC 
atravcrsun I' I d' '£' -' t 
chemin public. ( e l1lyeau, a lte compagme lera engel' e en-

tretiendra constamment une barriere solide et 
suffisante de chaque cote du dit chemin, a l'en
droit ou Ie dit chemin Ii lisses traversera Ie dit 
chemin public, lesquelles barrieres seront con
stamment tenues fermees, excepte lorsque les 
chariots, charrettes, et atItres voitures qui pas
seront sur Ie dit chemin a'lisses devront traver
ser tel grand chemin public, et elles seront 
ouvertes seulement a l'effet d'y laisser passer 
tels chariots, charrettes, ou autres voitures, et 
il est par Ie present ordonne a chaque conduc
teur ou personne qui aura Ie so in de tous tels 
chariots, charrettes,ou autres YOitllres, ou avec 
nne chaine ou suite de chariots, charrettes, ou 
autres voitures, de fermer et faire fermer les 
dites barrieres et chacune d'icelles des que les 
dits chariots, charl'ettes, ou autres voitures, y 
seront passees, sous peine d'une amende de 
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cinq schellings courant pour chaque offense, 
laquelle sera recouvree en la meme maniere 
que Ie present acte pourvoit au recouvrement 
de toute autre penalite. 

IX. Et qu'il soit de plus statue par l'autorite L~s tcrres 
• :. prISes pour Ie 

susdlte, que les terres ou terrems qUI seront chemin idisses 
. t I' t 1 h . '1' ('1 n'exceJeront prls e em p oyes pour e c emm a lsses raz - pas trcnte-

road) projete et pour les fosses, egouts et ~~~;c:~~ges en 

clotures qui Ie separeront des terreins voisins, 
n'excederont pas trente-trois verges en largeur, 
exceptc dans les endroits OU Ie dit chemin a Exceptions. 

lisses (rail-road) projete sera cleve plus haut, 
ou creuse cinq pieds plus bas que la surface' 
actuelle du terrein, et dans tels endroits OU il 
sera juge nccessaire d'avoir une double ligne 
de chemin pour servir de relais ou aux rencon-
tres des machines Iocomotrices, on autres voi-
tures qui seront employees sur Ie dit chemin a 
lisses (mil-road) pl'ojete; et elle n'excedera 
pas cent-cinquante verges de largeur dans au-
cun de ces endroits, ainsi que III ou pourront 
etre erigees aucunes maisons, magasins, maisons 
de peage, maisons de guet, brancards, grues, 
machines fixes ou plans inclines, on la ou on 
delivrera les efi'ets, articles et marchandises, et 
dans ces cas tel terrein n'exccdera pas deux 
cents verges de longueur sur cent-cinquante de 
largeur, sans Ie consentement des proprietaires. 

X. Et qu'il soit de plus statue par l'autorite Aprl:s qu'au-
. cuncs terres 

susdite, qu'apres que toutes terres on terrems a~r0.nt ~te 
, t ' F.. t t F.. d I . , aiDS\ prlSes, auront e e marques e cons ateS e a mamere toute corpora.-
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Hon, etc. pour- susdite pour faire et achever Ie dit chemin a 
ra vendre sa. ' 
proprie~e pn lisses (rail-1"oad) et autres ouvrages, et autres 
IceJIes a la. . d ", "I 
comP!l,gn.ie des objets et avantages Cl- essus mentIonnes, 1 
propnet1Ures. t "I " . bI 't I" sera e pourra e tre OlSI e a ous corps po 1-

tiques, incorpores au agreges, corporations agre
gees ou formees d'une seule personne, com
munautes, gardiens, curateurs, executeurs, ad
ministrateurs, et autres ayants cause au per
sonnes quelconques, non-seulement pour eux
memes, leurs heritiers et successeurs, mais 
aussi pour et de la part de ceux qu'ils repre
sentent, soit qu'ils soient enfans nes ou a naitre, 
alienes, idiots, femmes sous puissance de mari 
ou autre personne ou personnes qui sont ou 
qui seront saisies ou en possession, ou interes
sees dans les terres on terreins qui seront mar
ques et constates comme susdit, ou aucune 
partie d'icenx, de contracter pour, et de vendre 
et transporter it Ia dite compagnie de proprie
taires, leurs successeurs ou ayants cause, les 
dites te1'res au terreins en tout ou en partie, 
qui seront de terns a autre marques et con
states comme susdit; et que tous contrats, 
marches, ventes, transports et garanties a etre 
ainsi faits seront valides et valables en 10i a. 
toutes fins et intentions quelconques, nonob
stant toute loi, statut, usage ou coutume a ce 
contraires; et taus corps politiques, incorpores 
au agreges, ou communautes, et toutes per
sannes quelconques, faisant tels transports 
comme susdit, sont rendus indemnes pour tout 
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ce qu'ils pourront faire, eux ou aucun d'eux 
respectivement, en vertu et en conformite au 
present acte; et tous tels contrats, marches, Les contra'" 

• de transports, 
ventes, transports et garanties, ou les COpIes etc. ~ la com· 

., d" f . dId' pagme seront notanees !Ceux, seront, aux ralS e a Ite ueposeli dans 
. d . ,. d 1 Ie bureau du compagnIe e propnetaIres et e eurs succes- protonotaire. 

seurs, deposes all bureau dn protonotaire sus-
dit, et les copies conformes d'icenx vaudront 
comme preuve dans to ute conr quelconque. 

XI. Ponrvu tonjours, et qu'il soit statue, que ~ans Ies Call 

1
. . ,. Oll une corpo-

tout corps po ltlque, commullaute, corporatIOn, ration n'aur~ 

1 . pas Ie poUVOlr ou autre personne ou personnes que conqnes qUI, de vendre, une 

dans Ie cours ordinaire de la loi ne peuvent rente annuclle , rt fixe pouna 
vendre ni aliener aucunes terres ou terreins dre dablie. 

ainsi marques OU constates, conviendront d'une 
rente annuelle fixe comme equivalente, et non 
d'nn prix principal, a etre payee pour les terre8 
et terreins ainsi designes et constates comme 
etant necessaires pour faire Ie dit chemin a 
lisses, et ponr autres fins et avantages se rap-
portant et lies u ice lui ; et dans Ie cas Oll Ie 
montant de te11e rente ne sera it pas fixe par 
convention ou compromis yolontaire, on par 
arbitrage entre les parties, il sera fixe par un 
jury convoque et qualifie de la maniere ci-
dessous prescrite, et tous procedes et contes-
tations en cour seront dans ce cas rt'gles 
comme il est ci-apres prescrit, et pour paie-
ment $Ie la dite rente annuelle et de toute autre 
redevance annueile regIee on fixee pour l'achat 
de toutes terres ou terreins, Ie dit chemin a 
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lisses (rail-road) et les peages qui y seront 
preleves et per~ms, serollt et ils sont par Ie 
present sujets et affectes Ii icelui et de pre
ference a toutes autres reclamations ou de
mandes quelconques cOlltre icelui. 

Lm:squc les XII. Et qu'il so it de plus statue, qu'il sera 
,1.VIS et plans .. ,. • • ,. d 
auru!1t ttl fails lOisible a la dite compagl1le de propnetaues e 
~t dcpose~, la , 1 d' . ,. 1'1 ' 't 
":)lllp~gnie sac resser nux Ivers propnetaues c len ages, 
~·a.dresseraaux ., d I'.' 
propribtaires, terres et te1're111s par on on se propose e lalre 
i travers les paf';ser Ie dit chemin a lisses (mil-road) et de 
tRm's dcsquels ~ < , 

l~ dit chemin U con vcnir avec tels proprictaires respective-
h~ses !,assera, 
relativ,ement mellt de la compensation qui leur sera pavee 
~ux tle(lomma. J 

gemcns qui par la elite compagnie de proprietaires pour 
d"nont leur ,. 1 d 
::n' payes. l'achat d lceux et pour eurs ommages res-

pectifs; et en cas de diffi~ulte entre la dite 
compagnie et les dits proprietaires ou aucun 
d'entre eux, alors toute question qui s'elevera 
entre la dite compagnie et les divers proprie
taires et personl1es interessees dans aucun he
ritage, terre ou terreins qui seront ou pourront 
etre pris, affectes ou endommages par l'exer
cice d'aucun des pouvoirs conferes par Ie pre-
88nt, ou aucune indemnite Four dommages qui 
pourront etre ou sero11t en aucun terns souf
ferts par aucun corps politique ou corporation, 
ou communaute, ou toute autre personne ou 
personnes respectivement, etant proprietaires 
ou interessees dans les heritages, terres ou ter
reins pour et a raison de la construction, repa
ration et maintien du dit chemin a lisses (rail
mad) ou autres ouvrages ou machines y appar-
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tenant et relatifs, au lies avec ice lui, sera et 
pourra etre reglee par accord entre les parties 
ou par arbitrage; et si quelqu'une des parties 
n'est pas disposee a faire quelqu'arrangement 
au a nommer des arbitres, ou si a raison d'ab
sence elle ne peut traiter, ou si par suite de 
quelqu'incapacite soit par Ie defaut d'age, soit 
par Ia puissance maritale ou par quelqu'autre 
empechement, elle ne peut traiter ou faire tel 
arrangement ou consentir a tel arbitrage, ou 
ne produira pas des titres c1airs aux proprietes 
sur Iesquelles elles pretend ayoir droit, alors et 
dans tel cas la dite compagnie de proprietaires 
pourra s'adresser ii la COlli' du bane de la reine 
du district, en allcguant lea raisons de telle ap
plication, et telle cour e8t par Ie prl'~'cnt auto
risee et requise d'cmaner de terns ~t autre sur 
telle application, un warrant adresse au sherif 
du district pour Ie tems d'alor8, enjoignant a 
tel sherif de nom mer, sommer et rupporter un 
jury qualifie selon que Ies lois de cette pro
vince l'ordonnent, pour l'examen de contesta
ticms en matieres civiles dans la dite cour dn 
bane de la reine, pour comparaitre devant la 
dite cour a tels tems et lieu qui seront indiques 
dans tel warrant, et toutes les parties concer
nees pourront avoir leur droit legal de recusa
tion contre aucun des dits jures, mais cUes ne 
pourront recuser Ie corps entier des jures ; et 
la dite cour est par Ie present autorisee a som
mer et appeler devant elle toute et chaque per-
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sonne ou personnes qu'elle crolra necessaire 
d'examiner comme temoins concernant les ma
tieres en question, et la dite cour pourra auto
riser et commander aux dits jures, ou a six ou 
plus d'entre eux, de visiter Ie lieu ou les lieux, 
ou la matiere en contestation, lesquels jures, 
sous leur serment, (tous lesquels sermens, 
ainsi que taus les sermens a preter par aucune 
personne au personlles qui seront appelCes a 
rendre h~moignage, la dite cour est par Ie pre
sent autOl'isee a administrer,) s'ellquerront, 
regleront et determillerollt la somme ou les 
sommes precises de deniers, au rente annuelle 
a payer pour l'acquisition de telles terres ou 
terreins, au l'indemllite a donner pour les dom
mages qui pourront etre ou seront causes 
comme snsdit; et en se faisant, les dits jures, 
prendront en consideration les dommages ou 
les inconveniells, qui pourront resulter des 
ponts, chemins au autres communications ren
dus llecessaires a raison du dit chemin a lisses 
(mil-road), et pourront fixer des dommages 
separes pOllr ces objets; et les dlls jures feront 
une distinction entre la valeur estimee des 
terres et la somme de deniers qui sera fixee et 
adjugee pour les dommages separes et distincts 
les uns des autres ; et la dite cour prononcera 
jugemellt pOllr te11e somme, rente ou indemnite 
qui seront ainsi reglees par tels jures, Iequel 
elit verdict et Ie jugemellt prononce sur icelui 
sera obligatoire et dcfinitif a toutes fins et in-
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tentions contre Sa Majeste la Reine, Ses Heri
tiers et Successeurs, et contre to us corps poli
ti,tlles incorpores, ou agreges, ou communau
tt::" et toutes personnes quelconques. 

:·an. Et qu'il soit de plus statue, que dans M:miere de 
t I ' 'I d' d' regler les de· ous es cas OU 1 sera onne un vel' lct pour penses qui s'~. 

I fi t '1 't ' lcveront dans une p us or e somme, comme me emlll e ou les cas ott iI 

compensation pour aucunes terres terreins ou sera~onnc un , verdict pour 
heritaCTes ou proprietes ou pour aucuns dom- une plus forte 

o " sommc comme 
mages faits a aucunes terres terreins ou heri- indemniteque , celIe qui aurait 
tages ou proprietes, ou ponr aucune rente He ante~ieure. 

II d' ' 1 ' , ment offerle annue e aucunes terres, terre1l18, lentages par \a compa· 
OU proprietes, d'aucune persollne on personnes gnic, 
qnelconques, que celle qui aurait etc anil'rielll'e-
ment offerte par ou de la part de Ia elite com-
pagnie de propriCtaires, dans ce cas tons Ies 
frais de sommation de tel jury et de telle en-
qutHe seront regles par la cour, et payl's par 
la dite compagnie de 'proprietaires; mais :-;'il 
est donne nn verdict pour la mcme SOlllme on 
pour nne somme moindre que celle qui 
avait ete precedemment offerte par ou de la 
part de la dite compagnie de pi'oprietaires, ou 
dans Ie cas ou il ne sera aBoue aucuns dom-
mages par Ie verdict, lorsque la contestation 
ne roulera que sur les dommages, alors et dans 
tout tel cas les frais et depens seront rcgles de 
la meme maniere, par la cour, et seront payes 
par la partie ou les parties avec lesquelles la 
dite compagnie de proprietaires aura ete en 
contestation; lesquels dits frais et depens une 
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fois reg1es de cette maniere, seront et pourront 
etre deduits de la somme ainsi fixee et allouee, 
lorsqu' elle excedera tel s frais et depens, comme 
autant avance a et pour l'usage de telle per
sonne ou personnes, et Ie paiement ou off"re du 
reste de te11e somme seront pris et consideres 
a toutes fins quelconques comme paiement ou 
offre de la somme ou des sommes entieres 
ainsi fixees et allouees comme susdit. 

T(ute 1'0!'- XIV. Ponrvu toujonrs, et qu'il soit statue, 
sonne qUllle , • 
SE'!a pas 5atis- que toute et cnaqne personne ou personnes 
fa!te de 111. com- 'd d 1 ' d 
penmtion of, portant plamte et eman .aut te Jury, onnera, 
fcrte nar Ill. 1" t' d t d t comp;gnie, ct avant cmana IOn e warran ou es warran s 
:;ed~~:~~i~~~~~t pour la s<?mmation de tel jury comme susdit, 
un jury, ,!otl- un cautionnement devant un des J'uges de Ia 
ncra cautIOn 
J" poursuivro cour du bane de la Reine pour Ie district, avec 
1a ,tite plainte, 
et .Ie ~uppor- nne caution bonne et val able, an tresorier de Ia 
ter tous les I' . 1 ' , , d I 
{mis et uepens (lte compagme (e propnetmres, ou e eurs 
,'t encourir 1" l' 1 t t d pour 111. som. successeurs pour e lems (1 a ors, au mon -an e 
;nation du oit deux cent" livres courant par lequeI te11e per-
Jury- ct 111. t2- • u _ ' 

nu~,!c I'en- sonne ou personnes s'obligeront de poursuivre 
qUele 

sa ou leur plainte, et de payer les frais et de-
pens de la sommation de tel jury et de te11e 
enqnete, en cas qu'il soit rapporte un verdict 
pour la meme ou nne moinclre somme, ou ~ente 
que celle qui avait etc oiferte, par ou de la part 
de la dite compagnie de proprietaires ou leurs 
successeurs, avant la sommation de tel jury ou 
jures, comme indemllite,ou compensation pour 
aucunes terres, terreins ou heritages, ou pour 
aucune rente annuelle, ou pour aueuns dom
mages comme susdit. 
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XV. Et qu'il soit de plus statue, que sur Ie Sur paJ~flle' 
ou offre Jegal 

paiement ou offre lt~gal de telle somme ou ,Ie I'argenl ou 
, . ~~~h_ 

sommes d argent on rente annuelle qm seront nuell~, la com-

fi ' t ", t I . d ' t ., pagme ponna xes e arretes en re es parties, ou e ermmes pf(·ndreposses-

par arbitrage, on fixes par te Is jures de la ma- ~~~~e~e tel'''' 

niere sm:dite, aux proprietaires d'icelles, au 
autre personne ou personnes ayant droit de les 
recevoir, ou au principal officier de tels corps 
politiques incorpores on agreges, on commu-
nautes, en aucun tems apres qu'icelles auront 

• He reglees: determinees ou alloufes, la elite 
compagnie de proprietaires ponrra entrer Enr 
et prendre possession de telles terres, tern:ins 
et heritages on propriHes respectivement, et 
les employer am;: fins de faire et maintenir Ie 
dit chemin a lisses (mil-mad) et aut res Oll
vrages et commodites en dependant. 

XVI. Et qn'il soit statue, qne tons march0i', Tou"!arci,,:·, 

ventes et tral18ports, et tontes deci:-ions d'arbi- ;'~,I,':';;.':~::~'"~ 
t l·t·· 'd" all "rd:c till res comme SUS( 1 , Oll cOines notanees lcenx, I'f"t;'''f>l;, ire de 

lor2qu'ils seront lJasses par devant notaires et 1.1 cour,~u I",:,'" , J;., Ll rrl!!«», a. 
• aus:;:i les (lits verdicts et jugemens sur iceux, l\],mtr':a!. 

seront trammis an protol~obire de la COUl" dn 
bane de la Reine du district, pour e tre par lui 
gardes parmi les archives de la dite caUl", ct 
seront pris et reg;udes comme etant des records 
de la dite COul', a toutes fins et intentions, et 
iceux, ou copies conformes d'iceux, seront con-
sideres eomme preuve valable dans toutes cours 
quelconques en eette province; et il sera per-
mis Ii qui que ce soit de les examiner, en payant 
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pour chaque examen d'iceux un schelling 
courant, et d'en avoir et obtenir des copies, en 
payant pour chaque copie d'iceux, n'excedant 
pas cent mots, la somme de six deniers courant, 
et dans cette proportion pour aucun nombre 
de mots; et immediatement apres tels paie
mens du prix d'achat ou rente comme susdit, et 
l'entree de tels marches, ventes, transports, 
decisions d'arbitres, verdicts, jugemens et au
tres procedures de la dite cour et jures, tout 
droit, titre, interN, usage, administration, pro~. 
priete, reclamation et demande en loi et en 
eq uite de la personne ou des personnes pour 
l'usage desquelles tel argent ou rente seront 
payes, JaIlS, it et sur les clites terres, terreins, 
tenemens, heritages et proprietes, passeront a 
la dite compagnie de propl'ietaires et a leurs 
successeurs, et ils seront respectivement reputes 
en loi e tre en possession et saisine actuelle, a 
toutes fins et intentions quelconques, aussi 
pleinement et aussi efficacement que si chaque 
persolllle y ayant qt1elque droit avait ete en etat 
de les transporter et les leur avait en eifet trans
portes par Ie transport legal Ie plus formel et 
Ie pIns eflicace; et tel paiement eteindra tout 
droit, titre, interet, reclamation et demande de 
la personne ou des personnes a l'usage des
queUes il aura ete fait, corps politiques, incor
pores ou agreges, communautcs ecclesiastiques 
ou civiles, femmes sons puissance de maris, 
minellrs, personnes interdites ou absentes qui 
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pourront avoir ou reclarner quelque droit, titre, 
interet, reclamation ou dernande sur iceux, et 
de toute autre personne ou personnes queI
conques,meme pour douaire non encore ollvert, 
nonobstant aucune Ioi a ce contraire. 

XVII. Et qu'il soit statue, que l'application Toutc deman-
'I d' t . d ., d de relative it a ale cour pour III emmte, pour ommages une indemnit6 

t t ' . t d . t d pour aucun 
OU or s causes par SUI e es pouvOlrs e e dommage fait 

I'autorite conferes par Ie present acte sera faite en vertude ~et 
, acte, sera falte 

sous six mois de calendrier apres Ie terns OU dans certains 
terns. 

tels dornmages SUPPOSeS auront cte soufIerts, et 
dans Ie cas OU il Y aura continuation de dom
mages, alors sous six mois de calendrier aprcs 
Ia cessation de tels dornmages, et non apres; 
et Ie defendeur ou Ies defendeurs plaideront et 
pourront plaider l'issue gCIlt-rale et donner Ie 
present acte et la matiere speciale en preuve 
dans aucun examen q~i se fera Ia-dessus, et 
aUegner que tels dommages ont de faits en con
sequence et sous l'alltorite du present acte. 

XVIII. Et qu'il soit statue, que si quelque P~nalit~ con-

Personne obstrue ou arre te 11ar aucun mo)'en tre toulc per-, sonne q Ul em-

ou en aucune maniere ou faeon quelconque Ie pLche~a Ie pas-
" , sa"c hbre du 

libre usage du dit chemin a lisses (Tn.iI-road), dit-chemin. 

OU des voitures, machines et autres oUYJ'ages 
en dependant ou s'y rapportallt et s'y tronvallt 
lies, telle per sonne encourra pour chaque telle 
offense nne amende on penalite de pas moins 
de cinq livres, et n'excedant pas dix Iivres cou-
rant; et moitie de Ia dite amende ou penalite, 
qui sera recouvree devant un ou plusieurs juges 

3 



" 34 

de paix pour Ie district, appartiendra au pour
suivant ou dfmonciateur, et l'autre moitie a ~a 
Majeste, Ses Heritiers et Successeul's, et sera 
payee entre Ies mains du receveur-generaI, et 
sera employe aux usages publics de cette pro
vince, et au support du gouvernement d'icelle. 

Penalite con- XIX. Et qu'il soit statue, que si quelque 
tre qUlconque , . 
detruira ouen- personne OU personnes, volontall'el11ent et ma-
dommagerale I' , t t " d' d d't h ' -dit chemin a ImenSemen, e au preJu Ice II I C emm a 
lisses, ou au~ lisses (rail-road) dont Ie present acte autorise cune des1ual- , 

sdons (!dl~.penl-' la construction, brise, abat, endommage ou de-
ant lee Ul, • 

truit Ie dit chemin on aucune partie d'icelui, 
ou aucune des maisons, magasins, maisons de 
peage, maisons de guet, bran cards, grues, voi
tures, machines, plans inclines et autres ou
vrages et inventions en dependant, s'y rappor
tant ou lies avec icelui, ou fait aUCUll autre tort 
ou dommage volontaire, obstrue volontairement 
et malicieusement, ou 'empeche Oll gene la 
construction, confection, maintien et entretien 
du dit chemin a lisses (mil-road) projete, telle 
personne ou personnes seront declarees cou
pables de fe\onie, et la conr par et devant la
queUe aura lien Ie proces et la conviction de 
telle personne ou personnes aura Ie pouvoir et 
l'antorite de faire punir telle personne ou per
sonnes de la meme manjere que Ies lois en 
force .en cette province prescrivent de punir 
les felons, ou ell mitigation de telle punition~ 
de prononcer teUe sentence que la loi prescrit 
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dans les cas de petit larcin, selon que telle 
cour Ie jugera a propos. 

XX. Et afin que la dite compagni~ de pro- La comp~~~e 
'~t ' '" t ' , d" des propnetaipnc aireS pUlsse e 1'e mIse en etat executer res contribue-

t' 't'l' "1' , ra les sommes une en reprIse aUSSI U Ie. qu 1 SOlt statue, necessaires 

qu'il sera et pourra etre loisible a et pour la po~r m.cttre a 
ex eCUlIon SOD. 

dite compagnie de proprictai1'es et leurs suc- cntreprise, 

cesseurs, de prelever et contribuer entre eux, 
en telles proportions qu'ils Ie jugeront a pro-
pos et convenable, une somme d'argent suffi-
sante pour la construction et confection du dit 
chemin Ii lisses (rail-road), et tels autres ou
vrages, matieres et avantages qui se trouveront 
necessaires pour faire, executer, . preserver, 
ameliorer, ache vel', maintenir et se servir du 
dit chemin Ii lisses (rail-road) et autres _ ouvra-
ges; Pourvll toujours, que les dits Peter Proviso. 

McGill, John Frothingham, Alexander T. 
Galt, Alexander Rea, John Moore, Thomas 
Tait et Ie Baron de LongueuiJ, ci-dessus men
tionnes, ou une majorite d'entr'eux, feront 
ouvrir dans les cites de Quebec, Montreal, et 
dans la ville de Sherbrooke et ailleurs, ainsi 
qu'iIs Ie jugeront a propos de tems a autre, 
jllsqu'a la premiere assemblee des proprietaires 
ci-apres etablie, des liv1'es de souscription pour 
recevoir les signatures des personnes qui desi
reront devenir souscripteurs a la dite entre
prise, et a cet effet iis seront tenus et obliges 
de donner, durant au moins quatre semaines 
de suite, dansles gazettes de Quebec, Montreal 

3· 
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et Sherbrooke, et dans aucun autre papier
nouvelle publie en langue fralH;aise dans les 
dites cites de Quebec, Montreal et de la ville 
de Sherbrooke, avis public du terns et du lieu 
ou les dits livres seront ouverts et prets a 
recevoir <.les signatures comme susdit, et des 
personnes par eux autorisees a recevoir telles 
souseriptions, et chaque personne qui met
tra sa signature dans tel livre comllle sou
scripteur pour la dite entreprise, deviendra 
par Et membre de la dite corporation, et aura 
comme telles memes droits et privileges que 
confere Ie present acte aux diverses perSOlllles 
qui y S011t 110mmemellt mentionnees comme 
membres de la dite corporation: Pounu tou
jours, que la somme ainsi preIevee l1'ex
eedera pas en tout la somme de six cent 
mille livres courant de cette province, ex
eepte comme il est ci-apres mentionne; et 
que cette somme sera divisee en tel nombre 
d'actions qu'il est ci-apres regIe, au prix de 
cinquallte livres courant susdit, par action, et 
l'argent a c tre ainsi preleve est par Ie present 
assigne et affecte en premier lieu au paiement, 
liquidation et satisfaction de tous honoraires et 
debourses encourus pour l'obtention et passa
tion du present acte, et pour faire les arpen
tages, plans et evaluations relatifs a icelui, et 
autres depenses qui y ont rapport, et Ie restant 
et residu de tel argent, a faire, achever et main
tenir Ie dit chemin a. lisses (rail-road) et aux 
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autres fins du present acte, et non a aucun 
autre usage, objet et fin quelconque. 

XXI. Et qu'il soit statue, que la dite somme La so~me 9ni 
, .. • sera preJevee 

de SIX cent mille hvres conrant, ou telle partie par la compa-

d" II' 'I' I d' gnie de propriIce e qUI sera pre evee par es I verses per- Haires sera di. 

sonnes ci-dessus denommees, et par telle autre visee en parts, 

personne ou personnes qui, en aucun terns sous 
douze mois de calendrier aprcs Ie tems OU Ie 
present acte aura obtenu I'assentiment royal, 
deviendront souscripteurs au dit chemin a 
lisses (rail-road), et sera divisee et repartie 
en donze mille parts ou actions egales a un 
prix qui n'exccdera pas cinquante Iivres cou-
rant susdit, par action; et que les actions seront 
reputees meubles, et seront transportees comme 
tels, et que les dits douze mille actions seront 
et sont par Ie present la propriete des divers 
souscripteurs, et leurs divers heritiers, execu-
teurs, curateurs, administrateurs et ayallts cause 
respectifs, pour Ie propre usage et avantage 
d'eux et chacun d'eux, proportionncment a la 
somme qu'ils auront eux et chacnn d'eux sons-
crite et payee, et tout et chaque corps politique, 
incorpore ou agrege, ou commnnaut(\et toute et 
chaque personne ou personnes, leurs divers suc-
cesseurs, executeurs, curateurs, administrateurs, 
et ayants cause respectifs, qui souscriront et 
paieront Ia somme de cinquante livres, on telle 
somme ou sommes qui seront demandees au 
lieu d'lcelle, pour faire et achever Ie dit che-
min a lisses (mil-road) projete, auront droit 
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3, et recevront, apres Ia confection du dit che
min, Ia distribution nette et entiere des profits 
et avantages qui pourront resulter et provenir 
de Ia somme ou des sommes d'argent qui se
ront preIevees, recouvrees ou re~lles SOllS l'au- I 

torite dn present acte, it proportion du nombre 
d'actiollS qu'elles possederont aillsi; et chaque 
corps politique, incorpore on agrege, ou COIn

munaute, ou personne ou personnes ayant telle 
propriete d'une douze-millieme part ou action 
dans 1a dite entl'eprise, et ainsi a proportion 
comme susdit, fournira et paiera nne somme 
d'argent suffisante et proportionnee, pour l'exe
cntion de la elite entreprise de Ia maniere pres
crite et l'eglee par Ie present actc. 

Si cette somme XXII. £t qu'il soit statue, que dans Ie cas 
iaec~~!:~~ ou la dite somme de six cent mille li-n-es, dont 
pourr:t prele. Ie prelevement est ci-dessus autorise se trou-
ver une sOlllmc ' 
ulterieure verait insuffisante pour les fins du present acte, 
}Jour parae!: c- • 
ver son entre- alors et dans ce cas II sera Ioisibl e a la dite 
pr~. 

compagnie de proprietaires de prelever et con
tribuer entre eux, de Ia malliere et dans la forme 
susdite, et en telles parts ou actions qU'elle 
jugera a propos, ou par I'admission de nou
veaux sOllscripteurs, aucune autre somme d'al'
gent additionnelle pour confectionner et ache
vel' Ie dit chemin a lisses (rail·J·oad) projete, 
et autl'es ouvrages et avantages incidens et y 
relatifs, n'excedant pas Ia somme de cinq cent 
mille Iivres, cours susdit en sus; et chaque 
souscripteur, a l'effet de prelever telle autre 
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somme additionnelle d'argent, sera proprietaire 
dans la dite entr.epl'ise, et aura droit de voter 
par lui-meme ou par procureur, a l'egard de 
chaq ue part dans la dite somme additionnelle 
a etre ainsi pre levee, et sera aussi sujet a telles 
charges, et aura part it taus les profits et pou
vail's de la dite entreprise, it proportion de la 
somme que lui, elle ou eux pourront souscl'ire 
au souscriront aussi gencl'alement et pleine
ment que si telle autre somme aclditionnelle 
eut etc pre levee dans Ie commencement, et 

\ 

eut fait partie de la dite premiere somme de 
six cent mille livres; nonobstant tout ce qui 
;lst contenu dans Ie present au contraire. 

XXIII. Et qu'i) soit de plus statue, que Ie Nombre de 

b d · 1 h . , t' voix auquel nom re e VOIX auque c aque propne alre chaque proprio 

d'actions dans Ia dite entreprise aura droit en Ha~rc aura. 
droIt d'apr~s 

toute occasion dans Iaquelle, conformement aUK Ie nom~re tie 

dispositions de cet acte, les voix des membres 
de la dite compagnie de proprietail'es devront 
etre donnees, seront en proportion cgale au 
nombre d'actions qu'il possede: Ponrvu tou
jours, q u'aucun sl~ul proprietaire n'aura pas 
plus de cent-cinquante voix; et tous proprie
taires d~actions residant dans la province ou 
ailleurs, pourrollt voter par procureur, si lui, 
elle ou eux Ie jugent a propos, pourvu que tel 
procureur produise de la part de son ou ses 
wnstitllants une procuration par ecrit dans les 
~ermes ou it l'effet suivant, c'est-a-savoir: 

scs actIon •• 
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" Je, de 
un des proprietaires du chemin a lisses (rail
road) du Saint Laurent et de l' Atlantique, 
110mme et constitue par Ie present 

de mon procureur, 
pour en mon nom et en mOll absence voter et 
donner mon assentiment ou dis sentiment a 
aucune affaire, matiere ou chose relative 11 Ia 
dite entreprise qui sera mentionnee ou proposee 
a toute assemblee de proprietaires dans la dite 
entreprise ou aucune d'elles, de telle maniere 
que lui Ie lit Ie jugera a 
propos, selon son jugement et opinion, pour 
l'avantage de la dite entreprise, ou aucune 
chose y relative. En foi de quoi j'ai appose 
mon seing et sceau a la presente, ce 

jour de dans 
l'annee " 

Et telle voix ou voix donnees par procm'eur 
seront aussi valides que si tel principal ou prin
cipaux avaient vote en personne; et toute 
question, election des officiers nccessaires, ou 
toutes matieres ou choses qui seront proposees, 
discutees ou considerees dans aucune assemblee 
publiqne des proprietaires qui se tiendra en 
vertll cin present acte, seront decidees par la 
majorite des voix des votans alors presens, ou 
des voix donnees par procureurs comme susdit. 

Aucun proprio XXIV. Pourvu tonjours, et qu'il soit statue 
etaire, s'il n'est , . '" . ~ 
:;ujet ne de Sa qu aucun prOprJetalre qm ne sera pas sUJets ne 
Majeste,ouna'd S 1\1 . t' . ttl' 'd S .turaJise, ne se. e a 1 llJes e, ou sUJe na ura lse e a Ma-
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este par acte du parlement britannique ou par ra.pre~ident OB 
, treSOrier de la 

lCte du parlement de cette province, ne pourra dite corpora-

" 1 '"d "d d tlOn" etre e u presl ent ou tresoner e la ite corpo-
ration, 

XXV. Et qu'il soit statue, que nnl action- N~I action-
" dId' 'd"" naue ne sera tlaire e a Ite compagme e prOprIetaires ne responsable au 

')' bl bl' ,deli du mon-3era en aucune mamlJre responsa e ou 0 Ige tant du capita} 

:Ie payer aucune dette due par la dite com- dllsursesac-
tlOns, 

pagnie, au-dela du montallt de ses ou de leurs 
actions, dans Ie capital de la dite compagnie, 
qui ne sera pas paye. 

XXVI. Et qu'il soit statue par l'autorite SUS- La prem,iert'. 

cl Ot 1 -- bl" - 1 d assemblee g1l' 
1 e, que a premIere assem ee genera e es nerale des pro-

, 't ' tt t ' , t" prietaires pour-propne aIreS pour me re ce acte a execu 1011 fJ. sc tenir au 

Pourra se tenir au palais de J' ustice en la cite :Jalais de jus~ . 
liel' en la cIte 

de Montreal, apres la souscription de cinq de ;\]ontrc.,I" 

cents actions dans la dite entreprise, pourvu 
qu'il en sera donne avis public pendant deux 
semaines consecutives dans la gazette de lUont-
real, et dans aucun autre papier publie dans la 
langue fran<;aise dans la cite de Montreal; et 
a telle premiere assembIee generate les pro
prietaires, assembles avec tels procm"eurs qui 
seront presens, choisiront neuf personnes, 
dont chacune sera proprietaire de cinq actions 
ou plus dans la dite entreprise, dont cinq ou 
plus formeront un comite pour la regie des 
aff.'lires de la dite compagnie de proprietaires, 
jusqu'ii la nomination com'enable de directeurs, 
tel que ci-apres pourvu par Ie present, et tel 
comite aura les memes pouvoirs et autorites 
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que ceux conferes ci-apres aux dits directeurs, 
et sera sujet aux memes restrictions et au 
meme contr6le. 

II sera convo- XXVII. Et qu1il soit statue, que Ie dit 
que une as- - , bl' " I d 
!;emblee gene- cOllllte convoquera une assem ee genera e es 
ra~,; d~s pro-, proprietaires pour mettre Ie present acte a. pnetalres apres 
avis, ct.1l:~rcs eftet qui aura lieu dans la cite de Montreal un 
'lue mOttle du ' 
-:apital au~a mois aprcs qu'une moitie du fonds capital dont 
de souscnt, 
pour elire un la prelevement est actorise par Ie present acte 
bureau de . . bl· , t d -
1reizc dine- aura ete souscnt, aViS ru lC en etan OnIle 
leur.. dans les gazettes de Quebec, Montreal et Sher-

brooke, et dans aucun autre papier publie en 
langue fran~aise a Quebec, Montreal et Sher
brooke, it laquclle assemblee generale les pro
prietaires, assembles avec tels procureurs pre
sens, choisil'ont tl'eize personnes, dont chacune 
sera proprietaire de pas moins de vingt actions 
dans la dite entreprise, pour etre directeurs de 
la elite compagnie, de la manicre ci-apres 01'

don nee, et ainsi qu'il sera ordonne de terns a. 
autre par les proprietaires, et a telle assemblee 
generale les proprietaires passeront telJes 
regles, reg]emellS et statuts qu'ils jugeron 
convenable, pourvu qu'ils ne soient pas incom
patibles avec Ie present acte. 

n sera choisi XX VIII. Et qu'il soit statue, que dans Ie 
un bureau de • d . . d h -
directeursdans mOIS e JanVIer e c aque annee, 11 se tiendra 
~~t~ ~~ une assemblee generale des proprietaires, pour 
.chaque annee. choisir des directeurs au lieu de ceux dont Ia 

charge pOllrra alors etre vacante, et pour tran
siger en generalles affaires de la corporation; 
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rnais si en aucun terns il parait a onze ou plus II pourra,etre 
convoque des 

de tels proprietaires, possedant en tout cent- as~er.nblees 
• •. specJales des 

cmquante actlOns au moms, que pour executer proprietaires. 

plus efficacement Ie present acte, il est neces-
saire qu'il y ait une assemblee speciale des pro
prietaires, il sera Ioisible aux dits onze proprie-
taires, ou plus, d'en faire donner quinze jours 
d'avis au moins dans les gazettes susdites, ou 
de telle autre maniere que Ies dits proprietaires 
ou leurs successeurs Ie prescriront et regleront 
a aucune assemblee generale, faisant mention 
dans tel avis du tems et lieu, de Ia raison et de 
l'objet de telles assemblees speciales respec
tivement; et les proprietaires sont par Ie t>re-
sent autorises a s'assembler conformement a 
tels avis et a proceder a l'execution des pou-
voirs a eux confCrcs par cet acte, a l'egard des 
matieres ainsi specifiees seulement; et tous les 
actes de tels proprietaires, ou de la majoritc 
d'entre eux, presens a telles assemblees spe. 
ciales, telle majorite n'ayant comme principaux 
ou comme procureurs pas moins de deux-cent
cinquante actions, seront aussi valides a toutes 
fins et intentions que s'ils avaient ete faits a 
des assemblees generales: pourvu toujours, Proviso. 

qu'il sera et pourra etre loisible a la dite com
pagnie de proprictaires a telles assemblees 
speciales, de la meme maniere qu'aux assem-
blees generales dans Ie cas de mort, d'absence, 
resignation ou de destitution de quelque per-
sonne nomrnee du comite charge de la regie 
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des affaires de la ,dite compagnie de proprie
taires de la maniere susdite, de choisir et nom
mer une autre ou d'autres personnes au lieu et 
place de ceux des membres de tel comite qui 
pourront mourir, ou etre absens, ou resigner 
on etre destitues comme susdit; nOllobstant 
toute disposition du present acte a ce contraire. 

Trois uircc~ XXIX. Et qn'il soit statue, qu'u la dite as-
leurs se retire· . ,. . d 
ront annuclle- semhlee annuelle des propnetalres, troIS es 
ment par Ie I" . I' . t 11 t sort, mais (ItS trelze (Irecteurs se retueron annue emen 
p~~rront drc par rotation Ie sort decidant quels des dits redus. , 

treize directeurs elus se retireront la premiere 
fois, mais les directenrs qui sortiront alors 
d'office on ci-apres pourrollt etre reelus: 

Pr0,i,o. POUl"\'U toujours que te11e sortie d'office n'aura 
pas d'cffet, a moins que les directeurs presens 
a telles assemblees generales ne remplissellt 
telles vacances dans Ie bureau. 

S('pt directeurs XXX. Et qu'il soit statue, que toute assem
constitueront bi ' d d' une assemuJee ee es Its directeurs, a Iaquelle assisteront 
r~~;s~(,5 af- pas moins de sept directeurs, sera competente, 

Aucunmem
bre uu comito 
n'aura plus 
,rune voix, a 
I'exception uu 
prcsiuent. 

et aura et pourra exercer tous les pouvoirs dont 
sont revetns par Ie present les dits directeurs 
de Ia dite compagnie: Pouna toujours, et qu'il 
soit statue, qu'aucun memhre du dit co mite, 
quoiqu'il soit proprictaire de plusieurs actions, 
n'aura pas plus d'llne voix dans Ie dit comite, 
a l'exception du president qui sera choisi par 
et entre les membres du dit comite, et qui, dans 
Ie cas d'egale division des membres, aura la 
voix preponderante, quoiqu'il ait donne une 
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voix auparavant: et pourvu aussi, que tel co- Proviso. ~ 

mite sera de tems a autre sujet a l'examen et 
au contrOle des dites assembIees generales et 
autl'es assemblees des dits proprietaires com me 
susdit, et se soumettra di'tment it tous tels ordres 
et injonctions dans et a l'egard de ce que ci-
dessus qu'il recevra de terns a autre des dits 
proprietaires it telles -assemblees generales ou 
autres ; tels ordres et injonctions n'etant pas 
contraires a aucune injonctioll ou disposition 
expresse contenue dans Ie present acte. 
~XXI. Pourvu toujours, et qu'il soit statue, Aucune pcr
, . I' I sonne ayant qu aucune personne qm remp Ira que que ul1e place ou 

, h I I " , Hant concer
C arge, pace ou emp OJ, ou qUI sera concernee nee clans les 

OU interessee dans quelque contrat ou contrats contrats, et~, 
nc pourra eire 

pour la dite compagnie, ne sera pas habile a rne~b!'e du 
cOImte, 

etre 'choisie comme membre du comite pour la 
regie des aff'aires de la dite compagnie. . 

XXXII. Et qu'il soit de plus statue, que L'assemblee 

chaque telle assemblee genera1e aura Ie pou- f:~~~~e~our. 
voir de nommer pas plus de trois auditeurs trois auditc~rs 

pour exammer 

Ponr examiner tous les comptes d'araent em- tous comptes 
o d'argent cle-

ploye et debourse a raison de Ia dite entreprise pense,ct de-
, bourse au nom 

, par Ie tresOrIer, receveur ou recevenrs et autre cle la ,dite cor-

m . ffi .' ~ 1 poratlon. o cler ou 0 Clers qm seront 110mmes par e 
dit comite, ou par toute autre per sonne ou per
sonnes quelconques, employees par eux ou 
concernees pour eux ou sous eux, dans ou pour 
fa dite entre prise, et a cette fin elle aura Ie 
pouvoir de s'ajourner de terns a autre et 
d'un lieu a un autre, comme elle Ie jugera'a 
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propos; et les dits directeurs, assembles par 
l'autorite du present acte, auront Ie pouvoir, 
de tems a autre, d'ordonner tel versernent ou 
versernens d'argent par les proprietaires de la 
dite entreprise, pour faire face aux depenses 
ou pour la poursuite d'icelle, que de terns a 
autre ils jugeront requis et IH~cessaires pour ces 
fins: Pourvu neanmoins, qu'aucun versement 
n'excedera pas la somme de cinq livres, argent 
courant de cette province, pour chaque action 
de cinquante livres: et ponrvu aussi qu'il ne 
sera exige de versemens qu'a l'intervalle de 
deux mois de calendrier l'un de l'autre; et tels 
directeurs auront plein pouvoir et autorite de 
conduire et diriger toute et chaque affaire de la 
dite compagnie de proprietail'es, tant pour eon
tracter pour et acheter des terres, droits et 
materiaux pour l'usage de la dite entreprise, 
que pour employer, commander et diriger I'ou
vrage et les ouvriers ; et pour placer et depIa
eer les sous-officiers, commis, serviteurs et 
agens, et pour faire tous contrats et marches 
touch ant la dite entreprise, de telle maniere 
qu'aucun achat, marche ou autre matiere ne 
pourra etre fait ou traite sans Ie concours d'une 
majorite de tels directeurs; et Ie proprietaire 
ou les proprietaires d'une ou de plusieurs ac
tions dans Ia dite entreprise payeront sa part 
ou leurs parts et proportion des deniers ainsi 
demandes comme susdit, a telle personne ou 
personnes, et a tel terns et lieu que la dite as-
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semblee glmerale ou tels directeurs fixeront et 
indiqueront de terns a autre, ce dont il sera 
donne au moins trois semaines d'avis dans les 
gazettes, et dans aucun autre papier public 
dans la langue franc;aise comme susdit, ou de 
te11e autre maniere que les dits proprietaires 
Oll leurs successeurs fixeront ou indiflueront a 
aucune assemblee generale; et si quelque per
sonne ou personnes negligent ou refusent de 
payer sa au leur quote-part on proportion du dit 
argent Ii Hre ainsi verse comme susdit, au 
terns et lieu fixes et indiques par telle assem
blee generale ou tel comite, telle personne ou 
personnes negligeant ou refusant encourra une 
amende d'une somme n'excedant pas cinq penal.itti fauWo ue fane 1.& 
livres pour chaque cent Iivres de ses au leurs VerseWl'n". 

actions respectives dans Ia dite entreprise; et 
dans Ie cas que telle personne ou personnes 
negligeront de payer sa au leur quote-parts des 
versemellS delnandes comme susdit pendant 
l'espace de deux mois de calendrier apres Ie 
terns fixe pour Ie paiement d'icelles, alors 
telle personne ou personnes prendront sa, ses 
ou leurs actions respectives dans la dite entre-
prise, et tous profits et avantages d'icelles; 
toutes lesquelies confiscations retourneront anx 
autres membres de la dite compagnie de pro
prietaires de la dite entreprise, leurs succes-
8eurs et ayants cause, pour et au profit des tiits 
proprietaires Ii proportion de leurs illteretS 
respectifs. 
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XXXIII. Pourvu tcujours, et qu'il soit 
gede.la con- statue, qu'il ne sera pris aucun avantage de la 
nscatlOn des 
parts de I'en- confiscation d'aucune part ou parts de Ia dite 
treprise, si elles "" II " " d' I ' 
n'ont point de entreprlse, a moms qu e es n alent ete ec arees 
eonfisquees a fi ' '1 bI" , 1 d I quelque as, con squees a que que assem ee genera e e a 
:=:~bJ;~f~~~- dite compagnie de proprietaires, convoquee en 
eomp~~n~e des aucun tems apres que telle confiscation aura 
propnetalcCS, 

ete encourue, et chaq ue te11e confiscation sera 
Hne fin de non recevoir pour chaque proprie
taire qui encourra te11es confiscations contre 
toute action ou actions ou poursuites quel
conques, qui seront commencees au intentees, 
pour toute inexecution de contrat OU autre 
marc he entre tel proprietaire et les autres pro
prietaires, a l'egard de Ia poursuite de 13 dite 
entreprise ou chemin a lisses (rail-road). 

La compa::;n" XXXIV. Et qu'il soit statue, que la dite 
pourra demel- , d ' " 1 
tre aucunc per- com pagllle e propnetaues et eurs successeurs, 
sonne 'lui aura t t . 't t 't" d,; choi,ie auron oUJours pOUVOlr e au Or! e a ancune 
membre ']'1 . aS~'elllblee generale com-oquee comme susdit 
bureau des (h- , 
recteurs, ct en de destituer aUCUlle personne on personnes 
Dommer une 
autre a. SQ nommees pour former tel bureau des directeurs 
place, en cas 
de mort. comme susdit, et d'en clire d'autres pour etre 

du dit bureau des directeurs a la place de celIes 
qui monrront, resigneront, ou seront destituees, 
et de destituer tout autre officier ou officiers 
sous eux, et de reroquer, alterer, amenaer ou 
changer aucune des rcgles et ordonnances ci
dessus pres crites, a l'egard de leurs pro cedes 
entre eux (p.xcepte seulement pour la maniere 
de convoquer des assemblees generales, et Ie 
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terns et Ie lieu de telles assemblees, et Ia 
maniere de voter, et de nommer Ies comites,) 
et auront Ie pouvoir de faire telles nouvelles 
regles, reglemens et ordonnances pour Ie bon 
gouvernement de Ia dite compagnie et ses ser
viteurs, agens et ouvriers, pour Ia bonne et 
feguliere construction, maintien et usage du dit 
chemin a lisses (rail-road), et autres ouvrages 
y ayant rapport, et pour la bonne conduite de 
toutes personnes quelconques voyageant sur Ie 
dit chemin a lisses (rait-road), ou en faisant 
usage, ou des autres ouvrages, ou transportant 
par icelui aucunes marchandises, effets ou arti
cles ou autres denrees; et d'imposer et infliger 
telles amendes ou confiscations raisonnables 
aux personnes coupables de l'infraction de telles 
nouvelles regles, reglemens ou ordonnances, 
selon qu'il paraitra con venable a telle assem
blee generale, n'excedant pas Ia somme de 
vingt-cinq Iivres, cours de cette province, pour 
chaque offense; telles amendes et confiscations 
a etre prelevees et recouvrees par les voies et 
moyens qui sont ci-apres mentionnees; Ies
quelles regles, reglemens et ordonnances etant 
mis par ecrit sous Ie sceau commun de Ia dite 
compagnie de proprietaires, seront publies au 
moins deux fois dans Ies gazettes, et dans tout 
autre papier publie dans Ia langue fran~aise 
comme susdit, et affiches dans Ie bureau de la 
dite compagnie de proprietaires, et dans toute 
et chacune des places ou il sera per!;u des 

4 
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peages, et de la meme maniere toutes les fois 
qu'il y sera fait quelques changemens ou modi
fications, et les dites regles, reglemens et 
ordonnances ainsi faits et Imblies comme sus
dit, seront obligatoires pour toutes les parties 
et par elle observes, et seront suffisans dans 
toute cour de justice et d'equite pour justifier 
toute personne qui aura agi sous l'autorite 
d'iceux. 

XXXV. Et qu'il soit statue, qu'il sera et 
pourra etre loisible aux dits divers proprietaires 
du dit chemin a lisses (mil-road) ou entreprise, 
de vendre et disposer de sa, ses ou leur action 
ou actions en icelui, conformement aux regles 
et conditions ci-mentionnees, et chaque acque
reur aura un double de l'acte de vente ou 
transport qui lui sera fait, ct un double de tel 
acte dtunent execute par Ie velldeur et l'ac
quereur, sera remis au dit comite, ou a son 
secretaire pour Ie tems d'alors, pour etre 
depose et garde pour l'usage de la dite com
pagnie, et sera enregistre dans un line on 
livres qui seront tenus par Ie dit secretaire a 
cette fin, pour quoi il ne sera pas paye plus 
d'un schelling et trois deniers courant, et Ie dit 
secretaire est par Ie present requis de f::lire tel 
enregistrement en consequence; et tant que tel 
double de tel acte ne sera pas ainsi remis au 
comite ou a son secretaire, et depose et enre
gistre comme il est ordonne ci -dessus, tels ac
quereurs n'auront aucune part ni parts dans les 
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profits de Ia dite entreprise, ni- aucun droit 
dans la dite action, part ou parts payees a telles 
personne ou personnes, ni aucune voix comme 
proprietaire ou proprietaires. 

XXXVI. Et qu'il soit statue que Ia vente Formulc de. 
, vente des dltes 

des dites actions se fera dans la forme suivante, actions. 

en changeant Ies noms et qualites des parties 
contractantes, selon que Ie cas Ie req uerra : 

" J e, A. B. en consideration de la somme de 
a moi payee par C. D. de 
vends, cede et transporte 

par Ie present au dit C. D. 
action (ou actions) dans Ie fonds du "chemin 
(ilisses (rail-road) du Saint Laurent et de l' At
lantique," pour etre tenues par lui Ie dit C. D. 
ses heritiers, executenrs, curatellrs, administra
teurs et ayants cause, sujet aux memes regles et 
ordonnances et aux memes conditions que je 
les tenais immediatement avant I'execution du 
present; et moi Ie dit C. D. je conviens par Ie 
present d'accepter les dites 
(action ou actions) sujettes aux memes regles, 
ordonnances et conditions. En foi de quoi 
nous avons appose nos' seings et sceau ce 

jour de dans 
l'annee " 

XXXVII. Et qu'il so it statue, qu'il sera et Le~ directeurs 
1\ I' 'bI ' 1 d't b d pourron! nom-pOllrra etre 01S1 e a et pour e 1 ureau e8 ~er un treso-

d' 'I 1 f.. t t 'f.. • Cler et un seIrecteurs, et I S sont par e presen au OrISeS a cretaire, etc. 

choisir et nommer de terns a autre un tresorier 
ou des tresoriers et un secretaire on des secre-

-1-
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taires de la dite compagnie, en prenant pour la
due execution de leurs offices respectifs telles 
suretl:s que Ie dit bureau des directeurs jugera 
convenable; et tel secretaire entrera et gardera 
dans un livre propre a cette fin un tableau vrai 
et correct des noms et lieux de residence des 
divers proprietaires du dit chemin a lisses 
(rail-road) ou entreprise, et des diverses per
sonnes qui de tems a autre deviendront pro
prietaires de, ou qui vienuront a avoir quelque 
droit fl aucune action ou actions en icelle, et 
un etat de tous les actes, procedes et operations 
de la dite compagnie de proprietaires, et du 
comite pour Ie terns d'alors, en vertu et sous 
l'autorite du present acte. 

La comp~g~ie XXXVIII. Et qu'il soit statue, qu'il sera et 
depropnetalres " •. _. . 
pourr.a etablir pourra etre IOls1ble a la dite compagme de pro-
certams taux . ,. 1 
!'Imr I~s etTets prletalres et eurs successeurs et ayants cause, 
t te. qUi passe- d t 't t t t t . 'd ront sur Ie che- e ems a au re, e en on ems Cl-apres, e 
min it lisses. demander, d'exiger, de prendre et recevoir pour 

leur propre usage et avantage, pour tons effets" 
articles, marchandises et denrees d'aucune es
pece quelconque, transportes sur Ie dit chemin 
a lisses (Tail-Toad), cinq Ii vres cours de cette 
province, par tonneau pesant, et pour chaque 

Les taux. passager trente schellings courant, les dits taux a 
etre payes respectivement pour toute 1a dis
tance depuis Ie fieuve Saint Laurent jusqu'a 
la 1igne frontiere comme susdit, et ainsi en 
proportion pour chaque mille de la dite dis
tance, et iis seront payes it telle personne ou 
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personnes, et a telle place ou places pres du dit 
chemin Ii lisses (rail-road), de telle maniere et 
sous tels reglements que la dite compagnie de 
proprietaires ou leurs successeurs regleront et 
ordonneront ; et en cas de refus ou de negli
gence de payer tels taux ou droits, ou aucune 
partie d'iceux, Ii demande, Ii la personne ou 
personnes preposees Ii les recevoir comme sus
dit, la dite' compagnie de proprietaires pourra 
en poursuivre Ie recouvrement dans aucune 
cour ayant jurisdiction competente; ou la per
sonne ou les personnes auxquelles les dits 
droits ou taux devront etre paye:!l, pourront et 
elles sont par Ie present autorisees Ii saisir et 
detenir tels effets, articles, marchandises ou 
denrees, pour ou a l'egard desquels les droits 
ou taux devront etre payes, et pourront les 
retenir jusqu'au paiement d'iceux; et dans l'in
tervalle, les dits effets, articles, marchandises ou 
autres denrees seront aux risques du proprie
taire d'iceux, et la dite compagnie de proprie
taires aura plein pouvoir, de terns Ii autre, Ii 
une assemblee generale, de baisser et reduire 
tous ou aucun des dits droits ou taux, et de les 
rehausser, mais non au-dela des sommes men
tionnees ci-dessus, toutes les fois que la chose 
sera jugee necessaire pour les interets de la 
dite entrepriseo 

XXXIXo Et afin de pouvoir constater les Le mont ant 

fi I 0 d I dO t 0 ,01 °t des profits de pro ts c aIrs e a Ite en reprIse : qu 1 SOl la dite com-

d t ~ 1 dO 0 °t~ pagnie de pro-one sta Ue, que a lte compagme, ou eoml e pritltaiIes sera 
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pour la regie des affaires de la dite compagnie, 
fera, et illui est par Ie present or donne de faire 
tenir annueBement et preparer un compte vrai, 
fidele et detaille,lequel sera balance au trentieme 
jour de novernbre de chaque annee, des de
niers preleves et per~us par la dite com
pagnie, ou par Ie comitt~ ou Ie tresorier de la 
dite compagnie, ou autrement, pour l'usage de 
la dite compagnie, SOlIS l'autorite du present 
acte, ainsi que des frais et depenses pour la 
construction, confection, entretien, reparation 
et CQnduite des dits ouvrages, et de to utes les 
autres recettes et depenses de la dite compagnie 
ou du dit comite; et lors des assemblees des 
proprietaires de la dite entreprise qui doivent 
etre tenues de terns a autre cornme susdit, ou a 
toute assernbIee d'iceux Fpar ajournement, il 
sera declare un dividellde sur les profits clairs 
de la dite entreprise, ii mains qu'illle soit autre
ment ordonlle par ces assemblees, et tel divi
dende sera a raison de tant par action sur 
les diverses actions que pDssedent les membres 
d'icelle dans les fonds reunis de la dite com
pagnie, de la maniere que telle assemblee ou 
assemblees jllgeront a propos de regier et de 
determiner: Pourvu tOlljours, qu'il ne sera 
declare aucun dividende qui aura l'effet de 
reduire on affaiblir en quelque maniere que ce 
soit Ie capital de la dite compagnie, et qu'il 
ne sera paye aucun dividende sur aucune action 
apres qu'il aura ete fixe un jour pour Ie verse-
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ment de deniers relativement a icelle jusqu'a 
ce que Ie dit versement ait eu lieu. 

XL. Pourvu toujours, et qu'il soit statue, A l'expiration 

d " ),. l' "t" d I " ),. de 111. premiere que epUls et apres expua Ion e a premIere annee qui fini-
, t" , " fi" Itt" , " d ra Ie 30e No-annee en Iere qUi mra e ren Ierne Jour e vembre apres 

novembre apres que Ie dit chemin a lisses q~e l~ ~it che-mm a hsses 
aura ete paracheve et ouvert les difl'erens aura ete para-

, cheve, Ies 
taux accordes par Ie present acte, seront annuel- taux s.e- , 

1 t h " }' d' "~rontregles anem en et c aque aimee reg es et etermmcs nuellement par 

d' 'I t d d""d dId" Ie mont ant des apres e mon ant es IVI en es que a Ite dividendes qui 

compagnie aura declares pour l'annee prece- ~~~~~td~~s de

dente, c'est-a-dire, si la dite compagnie a de- l'annce prece-
dente" 

clare pour l'annee precedente un dividende 
n'excedant pas six livres courant par actio~ sur 
to ute et chaquc action dans la dite entreprise, 
la dite compagnie sera et elle est par Ie present 
autorisee et elle aura Ie pouvoir de demander 
et recevoir des taux n'excedant pas Ie maximum 
de ceux accordes par Ie present acte, mais 
lorsque et aussi souvent que la dite compagnie II ' 

sera pay e 
aura declare pour I'almee precedente un divi - une taxe au 

d 
' ' ". gouvernement 

ende a un montant plus eleve que SIX hvres sur tout Ie pro-
" I dOt " uuit net aucourant par actIOn, ale compagme sera et dein de six 

elle est par Ie present requise et tenue de payer !ivrea par part. 

comme taxe au tresor provincial, une moitie du 
produit net du dit chemin a lisses (rail-road) 
accrue en sus et au dela de Ia dite somme de 
six livres par part payable en premier lieu aux 
dits proprietaires. 

XLI. Pourvu toujours, et qu'il soit statue, Manier~ do!!t 
, " " 'Serontreputeea 

que dans tous les cas ou II y aura une fractIOn les fractions 
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de milIe et de dans Ia distance dans Iaquelle tels effets, articles, 
tonneau dans 
la distance marchandises ou autres denrees ou passagers 
dans laquclle 
les effets et auront ete voitures ou transportes sur Ie dit 
i:~ae1~r~~~~_ chemin Ii lisses (rail-mad), telle fraction sera, 
res, dans Ie reglement de tels taux, reputee et regar-

dee comme etallt un mille entier, et que dans 
tOllS Ies cas dans Iesquels il y anra une fraction 
de tonneau dans Ie poids de tels effets, articles, 
marchandises on autres denrees, la dite com
pagnie de proprietaires demandera et prendra 
les dits tanx ii proportion des quarts de tonneau 
qui se trouveront dans la dite fraction; et dans 
tous les cas 011 il yaura nne fraction d'un quart 
de tonneau, telle fraction sera regardee et con
sideree comme ctant un quart de tonneau 
entier. 

La com.p'ag~ie XLII. Pourvu tonjonrs, et qu'il soit statue, 
dcpropnd:urcs "I A I' 'bl 'I d' pourra faire qUI sera et pourra etre 0181 e a a Ite com-
des reglcrnens 'd ' " I 
pouriafix!ltion pagl11e e propnetalres, eurs 8uccesseurs et 
du prix du tIt' t ' transport des ayan s cause, (e ems a au re, a aucune assem-
efTets.su~ Ie bIee o-enerale des dits proprietaires de faire tel chernm a 0 , 

lisses. statut ou statuts pour etablir et fixer Ie prix, 
ou Ia somme on les prix ou les sommes d'argent 
qui seront exigees et prises pour Ie transport 
de tout paqnet n'excedallt pas cent-vingt livres 
pesallt comme susdit, sur Ie dit chemin a lisses 
(rail-1'oad) , ou aucune partie d'icelui, selon 
qu'ils Ie jugerollt convenable et raisonnable; et 
que la dite compagnie de proprietaire8, leurs 
successeurs et ayants cause, de tems a autre, 
imprimeront et afficheront, ou feront imprimer, 



57 

et afficher dans leur bureau, et dans toutes et 
chacune des places ou seront pert;us les droits 
ou taux, dans quelque endroit apparent, un 
papier imprime etablissant et particularisant Ie 
prix ou la somme ou sommes d'argent qui se
ront exiges ou pris pour Ie transport de tels 
paquets, n'excedant pas cent-vingt livres pe-

o sant comme susdit, sur Ie dit chemin a lisses 
(rail-road), ou sur aucune partie d'icelui. 

XLIII, Et qu'il soit statue, que la dite com- A l'expiration 
. d . , . . ' d de six mois, la pagme e prOprIetalreS, SOUS SIX m01S e ca- compagnie se-

I d · >.' t ' t ' . parera les en rIer aprt::s qu aucune erre 3.11ra e e prIse terres qu'clle 

pour l'usage du dit chemin a lisses (1'ail-road) d~v~g~:~:s 
ou entreprise divisera et separera et tiendra qui avoisine~ 

, ront Ie chemUl 
constamment divisee et Separee la terre ainsi a lisses, au, 

moyen de clo-
prise, des terres ou terreins adjacens, par une ~ur~s, pour 

A _ ., clolgncr les 
cloture, fosse, tranchee, Jetee, ou autre enclos, alliwaux. 

suffisants pour arreter les cochons, moutons et 
autres bestiaux, lesquels seront faits et places 
sur les terres ou terreins que la dite compagnie 
de propriHaires aura acqnis, ou qui lui auront 
ete transportes, ou dont elle aura en la pro-
priete comme susdit, et Ia dite compagnie de 
tems a autre, Ii ses propres frais et depens, 
maintiendra et entretiendra en etat de repara-
tions suffisantes, les dites clotures, fosses, 
tranchees, jetees et autres enclos ainsi places 
et faits comme susdit. 

XLIV, Et qu'il so it statue, qu'aussitOt que La compagnie 
fcra mesurec 

la chose pourra se faire convenablement, apres Ie chemin iI. 
~ , d d' h . 'I' ('l d) lisses, et y fera-la conlechon U It c emm a Isses rm -roa placer ues 
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pier.res aye? OU entreprise, la dite compagnie de proprie-
des InscnptlOns 
convenablcs taires Ie fera meSUl'er, et fera poser et entre
marquant leo 
distances. tiendra constamment apres, des pierres ou 

bornes, sur lesquelles il y aura des inscriptions 
com-enables, marquant la distance sur Ie cote 
ou les cotes d'icelles, a la distance d'un mille 
l'nne de l'autre. 

Le tre;;orit'r, XL V. Et qu'il soit statue, que la dite com-
receveur et . J . " 1 t 
collecteur tlon- pagnle e propnctalres, eurs successeurs e 
neront caution t fi t 'I t 1 ' t .de remplir jj_ ayan s cause, eront e 1 s son par e presen 
ti01ement leurs requis et commalldes de faire donner des SlIre
£harges. 

La compagnie 
pourra forcer 
les souscrip
teurs de payer 
Ie mont ant ue 
J curs l'art5. 

tes suffisantes, par un ou plusieurs cautionne-
mens, a un mOlltant ou a des montans suffi
sans, a leur tresorier, receveur et collecteur, 
pour Ie tems d'alors, des deniers a etre pre
leves en vertn du present acte, pour la due e t 
ficlele execution des devoirs de tels tresorier, 
receveur et collecteur, dans son ou leur office 
et offices, respectivement. 

XLVI. Et attendu que diverses personnes 
ont souscrit ou peuvent ci-apres souscrire pour 
avancer de l'argent pour effectuer les fins du 
present acte: qu'il so it done statue, que les 
diverses personnes qui ont souscrit ou qui 
souscriront ci-apres pour avancer Je l'ar
gent pour la construction et entretien du dit 
chemin a lisses (mil-Toad) et alltres Quvrages 
lies a icelui, paieront et elles sont par Ie pre
sent requises de payer Ia somme ou les sommes 
d'arg~nt par eUes souscrites respectivement, ou 
telles parties ou proportions d'icelles dont la 
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dite compagnie de proprietaires demandera Ie 
versement de tems a autre, so us l'autorite et en 
vertu des pouvoirs et injonctions du present 
acte, a telle personne ou personnes, et a tels 
tems et lieu que fixera la dite compagnie de 
proprietaires ou Ie dit comite, de la maniere 
ci-dessus prescrite, et dans Ie cas ou quelque 
personne ou personnes negligeront Oll refuse
ront de faire tels versemens de terns 5. autre 
et de Ia maniere requise a cette fin, il sera Ioi
sible a Ia dite compagnie de propriHaires de 
poursuivre pour Ie recouvrement de telles 
sommes d'argent dans aucune cour de justice 
ayant jurisdiction competente. 

XLVII. Et qu'il soit statue, que toutes les M:miere donr 

d t fi t o ° - I ' les amendes et amen es e con sca IOns lmposees par e pre- confiscations 

sent acte ou qui seront imposees par aucune cncourucs en 
, vcrtu de cet 

regIe, ordonnance ou statut qui seront faits en acteseronq,r-> 
levees et em-

conformite a icelui (desquelles regles, ordon- yloyeeso 

nances ou statuts, Iorsqu'ils seront produits, 
tous juges sont par Ie present requis de prendre 
connaissance,) desquelles amendes et confisca-
tions, Ie prelevement et Ie recouvrement ne 
sont pas specialement reg1es par Ie present 
acte, seront, sur la preuve de l'oifense, clevant 
un ou plusieurs juges de paix pour Ie district, 
soit Sllr la confession de la pariie ou des par-
ties, ou par Ie serment ou affirmation de tout 
temoin digne de foi, (lequel serment ou affir
mation tel juge ou juges sont par Ie present 
autorises et requis d'administrer sans honoraires 
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ni retribution,) prelevees par saisie et vente 
des meubles et effets du contrevenant, par un 
warrant sous Ie seing et sceau, ou les seings et 
sceaux de tel jnge ou juges; et toutes telles 
amendes, penalites ou confiscations respective
ment imposees et infligees par Ie present acte, 
ou clont il antorise l'imposition et infliction, 
dont l'application n'est pas specialement reglee 
par Ie present, seront payees entre les mains 
dll tresorier ou recevellr des deniers a etre 
preIeves en vertll du present acte, et seront 
appliquees et employees a l'usage du dit che
mIn a lisses (1"ail-TOarl) ou entreprise, et Ie sur
plus des deniers preleves par telle saisie et 
vente, deduction faite de la penalite et des 
frais de prelevement et du recouvrement d'i
celle, sera remis au proprietaire des effets ainsi 
saisis et vendus ; et si les dits meubles et effets 
ne snffisent pas pour prelever la dite penalite 
et les dits frais et depens, Ie contrevenant sera 
envoye a la prison commune soit du district 
de Quebec, de Montreal, ou de Saint Fran
(jois pour y demeurer sans etre admis a donner 
caution pour telle 'periode de terns, n'excedant 
pas un mois, que Ie clit juge ou juges jugeront 
a propos, a moins que la dite penalite ou con
fiscation, et tous les frais en dependant, ne 
soient payes avant l'expiration de cette periode 
de terns. 

Le.s pers0!lnes XL VIII. Et qu'il soit statue, que si quelque 
qUi se crOlront 
liseespourront personne ou personnes se croient Iesees par 
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quelque chose faite en vertu du present acte ~n appeJer an: 
Juges de p:L x 

par aucun juge de palx, to ute teUe personne ou e~ sessions ge 
• - nerales. 

personnes pourrOllt, so US quatre mOli de calen-
drier, it compter de tels griefs, en appeler aux 
juges de paix en leurs sessions generales ou de 
quartier, qui se tiendront dans et pour Ie district. 

XLIX. Et qu'il soit de plus statue par l'au- ~imi.tation 
torite susdite;, que si quelque action ou pour- d actIOns. 

suite est intentee ou commencee contre quel-
que personne ou personnes pour aucune chose 
faite ou a faire en conformite du present acte, 
ou dans l'execution des pouvoirs et de l'auto-
rite, ou des ordres ou injonctions ci-dessus 
donnes ou accordes, toute telle action ou 
poursuite sera intentee ou commencee sous six 
mois de calendrier aprcs la commission du fait; 
ou dans Ie cas ou il y aurait continuation de 
dommages, alors sous six mois de calendrier 
apres Ia cessation de tels dommages, et non 
apres; et Ie defendeur ou les defendeurs dans 
telle action ou poursuite plaideront et ponrront 
plaider l'issue generale, et donner Ie present 
acte et Ia matiere speciale en preuve, dans au-
CUll proces qui se fera lii-dessus, alleguant 
qu'ils ont agi en conformite et sous l'autorite 
du present acte; et s'il appert que tel a ete Ie 
cas, ou si aucune action ou poursuite est inten-
tee apres Ie terns ainsi limite pour l'illtenter, 
ou si Ie demandeur ou les demandeurs aban
donnellt ou discontinuent sa ou leur action ou 
poursuite apres que Ie defendeur ou les defen-



62 

deurs auront comparu, ou si Ie jugement est 
donne c~ntre Ie demandeur ou les demandeurs, 
Ie defendeur ou les defendeurs auront to us 
leurs frais, et auront pour Ie recouvrement d'i
ceux tel remede que tout defendeur 'ou dMen
deurs a ou ont en pareils cas par la loi. 

La O?n~pagnie L. Et qu'il soit statue, qu'il sera et pourra 
~~!~:i~:~~:te etre loisible ii la dite compagnie de proprie-
partie Je terre • d Itt· 1': t· d d·t 
couverte par taues, ans a cons ruc IOn et cOlllec IOn u 1 
les eaux Ju St h . - 1· ("Z d) ddt d' Laurent 01.\ J~ C emm a lsses )'az -roa , e pren fe e ap-
Richelieu Jont prop riel' it l'llsaO"e d'icelui autant de terre cou-
eHe l'0urra I:> 

avoir besoin verte par les eaux de la riyiere Richelieu ou 
pour I'usacre Ju ' 
..tit ch"mi~ it de terre couverte par les eaux du fleuve Saint 
Ji..o:ses. Laurent, ou d'aucune autre riviere ou ruisseau 

et leurs lits respectifs, qn'il en faudra pour la 
construction et confection, ou l'usage plus 
facile d'icelui, et d'y construire des quais, jetees, 
plans inclines, grues et autres ouvrages, selon 
que la dite compagnie Ie jugera convenable: 

Pr.)vis,-; Pournl toujours, que rien de ce qui est con
tenu dans Ie present acte ne s'etelldra ou ne 
sera entendu s'etendre a autoriser la dite 
compagnie de proprietaires it prendre ou a ap
proprier pOUl' l'usage du dit chemin it lisses, 
(rail-road), ou pour Ie faire ou pour Ie cons
truire, aucune partie des bords de la riviere 
Richelieu, ou des terres sur lesquelles ses 
eaux se repandent, it une distance moindre 
que mille quatre cents pieds, me sure anglaise, 
au-dessus du pont sur la dite riviere Richelieu 
au dit port de Dorchester ou Saint Jean, a 
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moins que ce ne soit avec l'approbation et Ie 
consentement des commissaires nommes en 
vertu de l'acte passe dans la troisieme annee 
du regne de feu Sa Majeste Ie roi George 
Quatre, chapitre quarante-et-un, pour faire un 
canal navigable de Ia dite ville de Saint Jean 
au bassin de Chambly, au a au pres d'icelle, 

. ni a une distance moindre que trois Inilles du 
pont traversant la dite riviere Richelieu dans 
Ie comt(~ de Chambly, dans la dite yille de, 
Dorchester au Sain t Jean, ordinairemen t nomme 
Ie pont de Jones, a moins 'que ce ne soit avec 
Ie consentement des proprietaires d'icelui, 

LI. Et qu'il soit de pI us statue par l'autorite ~(chemin ii. 
susdite, que la dite compagnie de proprietaires, ~h:~sesd~'J'~e~~ 

. d . t b" fi t certain tems, pour aVOlr rOL au ene ce e aux avantages et s'il ne rest 

qUi lui sont accordes par Ie present acte sera pas. a l'';poque 
, fixee, cd act~ 

et elle est par Ie present requise de faire et sera. nul. 

achever Ie dit chemin a Iisses (rail-road) de-
puis Ies eaux navigables du fleuve Saint Lau-
rent jusqu'a la ligne provinciale susdite, de Ia 
maniere susdite, sous dix annees a compter de 
la passation dn present acte, et si Ie dit chemin 
n'est pas ainsi fait et acheve dans la dite pe-
riode de tems, de maniere it. ce que Ie public 
puisse s'en servir comme susdit, alors Ie pre-
sent acte, et toute matiere et chose y contenues, 
cesseront et seront entierement nuls et de nul 
effet: Pourvu tonjours, que si Ie chemin a 
lisses (rail-road) ci-dessus premierement men
tionne, camille conduisant du chemin a lisses 
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(mil-road) autorise parle present d'etre cons
truit a Ia dite Iigne frontiere, dans Ie township 
de Stanstead, ou ailleurs dans Ie comte de Stan
stead, n'est pas aussi acheve dans Ia dite pe
riode de dix annees, de maniere a ce que Ie 
public puisse s'en servir comme susdit, alors Ie 
present acte, et toutes matieres et choses y con· 
tenuES cessel'ont, et seront nuis et de nul eifet, 
en autant que Ie ,dit chemin it Iisses (rail-1·oad) 
joignant avec Ie township ou Ie comte de Stan-

o stead y est concerne: Et pourvu aussi, que si 
Ia branche du dit chemin 11 lisses (rail-road) 
cOllduisant de Ia cite de Quebec au dit chemin 
it Iisses (rail-road), cornme susdit, n'est pas 
faite et completee pour l'usage du public 
comme susdit, apres une periode ulterieure de 
dix annees, alors Ie present acte, et tout ce 
qui y est cOlltenu, cessera et sera entierement 
nul et sans eifet, en autant que la dite branch;} 
y est concernce. 

La compagnie LII. Et qu'il soit statue, que Ia dite compa-
mettra tous les· tt II t t' b ans devantla gme soume ra anllue emen aux rOlS ran-
legislatur~ ~n ches de la Jeooislature dans les premiers quinze 
cOUlpte detaIl· 0' 

Ie avec un etat J. ours apres l'ouverture de chaque session du 
du nombre de 
tonneaux et ~e parlemen t provincial, un compte detaille et 
passagers qUI. • 
auront pJ.sse particuher, et affirme sous serment, des demers 
sur Ie dit chc- '11 d" l' . , 
min f1.lisses. qu e e aura regus et epenses sous autonte 

du present acte, avec un etat du montant du 
tonnage et du nombre de voyageurs qui auront 
ete transportes sur Ie chemin susdit. 
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LUI. Et qu'il soit statue que rien de ce qui Re~erve des 
, drOits de lao 

est contenu dans Ie present acte n'affectera ou couronne et 
d'autres indivi

ne sera entendu affecter ell aucune maniere ou dus. 

fa!;on queiconque, les droits de Sa Majeste, 
Ses Heritiers et Successeurs, ou d'aucune per-
sonne ou personnes, ou d'aucun corps politi-
que, incorpore ou agrege, autres que ceux men-
tionnes dans le present acte. 

LIV. Et qu'il soit de plus statue par l'auto- Acte public. 

rite susdite, que Ie present acte sera considere 
et regarde comllle etant acte pablic, et cOlllme 
tel il en sera judiciairement pris connaissance 
par tous juges, juges de paix et autres, sans qu'il 
so it specialemeut allcgue. 





ANNO NONO 

V leT 0 R I jE R.E GIN jE • 

CAP. LXXIX. 
Acte pour amender l' Acte d'Incorporation de la Compagnie 

du Chemin a Lisses du Saint Laurent et de I' Atlantique. 
[ 9 Jllill, 1846.] 

A TTENDU qu'il est expedient de faire cer- Preambule. 

tains amendemens a l'acte ci-apres men
tionne: qu'il so it en consequence statue par 
la Tres-Excellente Majeste de la Reine, par et 
de l'avis et consentement du conseil legislatif 
et de l'assemblee legislative de la province du 
Canada, constitues et assembles en vertu et 
-sous l'autorite d'un acte passe dans Ie parfe
ment du royaume-uni de la Grande-Bretagne 
et d'Irlande, intitule: Acte pour rellnir les pro
vinces du Haut et du Bas-Canada, et pour Ie 
Goupernement du Canada; et il est par Ie pre-
sent statue par la dite autorite, que nonobstant Leg taU]: se. 

toute disposition a ce contraire contenue dans ront lee memes , pour tous ullns 

la trente-huiticme section ou dans toute autre leg memes cil-
, constances. 

-partie de l'acte passe dans la huitieme annee 
du regne de Sa Majeste, et intitule: Acte pour 
mcorporer la compagnie du chemin it lisses du 
St. Laurent et de I' Atlantique, Ia dite compa
gnie pourra de terns a autre reduire les taux 

5· 
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sur la totalite ou sur une portion particuliere 
du dit chemin it lisses, et pourra de nouveau 
les elever, de maniere it les adapter aux circon
stances du commerce, pourvu qu'ils n'excedent 
pas les taux fixes par la dite section; mais les 
prix qui seront exiges et regus par la compa
gnie incorporee par Ie dit acte, seront en tout 
terns exiges de tontes personnes egalement, et 
d'apres Ie meme taux, soit par tonneau, par 
mille ou autrement, relati vement a tous passa
gers et a,' to utes marchandises et voitures de la 
meme description, et transportes ou mus par 
la meme voiture ou la meme machine, et tra
versant la meme partie de la ligne du chemin 
a lisses sous les memes circonstances; et au
cune diminution ou augmentation de ces prix 
ne sera faite directement ou indirectement, a 
l'avantage ou au detriment d'aucune compagnie 
particuliere, ou d'aucune personne voyageant 
sur Ie dit chemin a lisses, ou s'en servant, de 
maniere a creer un monopole d'une maniere 
collusoire et partiale, soit entre les mains de la 
dite compagnie, ou de toute autre compagnie, 
per sonne ou partie. 

La compagnie II. Et qu'il so it statue, que nonobstant toute 
ne pourra ob- dO 0 0 d 0 0 

5tr~er lanavi- lsposltlon contenue ans la clllquantH~me sec-
gabon du 0 dOd 0 

:tleuve Sto Lau- hon, ou anstoute autre partie u dlt acte, il ne 
rentnidela 1 0 ObI '1 dO 0 d' b 
riviere Riche- sera pas 01S1 e a a Ite compagllle 0 strner 
lieu. en aucune maniere Ie cours, ou de gener la 

libre navigation du fleuve St. Laurent ou de la 
riviere Richelieu, ou de toute autre riviere ou 
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cours d'eau traverse par son dit chemin a lisses, 
ou auquel il viendra aboutir; et si Ie dit chemin 
a lisses traverse une riviere navigable, la dite 
compagnie Iaissera des ouvertures entre les pi
liers de son pont ou viaduct jete sur la dite ri
viere, et construira tel pont-levis ou pont 
toumant sur Ie chenal de la dite riviere, et sera 
assujettie Ii tels reglemens relativement it l'ou
verture du dit pont-levis au pont tournant pour 
Ie passage des ba,timens au radeaux, que Ie 
gouverneur en conseil prescrira et etablira de 
terns it autre; et il ne sera pas loisible a Ia dite Les l;llans de 

. d . .. , certalDs ou-
compagme e constrmre aucun qual, pont, Jetee, vrages seront 

t 1 ' bl· d soumis a l'ap-ou au re ouvrage sur a greve pu Ique, ou ans probation du 

Ie lit d'une riviere ou cours d'ean navigable gouve.rneur en , conseil. 

OU sur les terres qui sont couvertes par Ies 
eaux, avant que la dite compagnie ait' soumis 
les plans du dit ouvrage au gouverneur de cette 
province en conseil, ou avant que ces plans 
aient ete approuves par lui en cOllseil comme 
susdit. 

III. Et qu'il soit statut-, que fIe gouverneur Nullc penalite 

en conseil, dans les rcglemens par lui 'etablis fe~~i~~n!~a~ 
I . d·t 1· ri'!Tlemens re atIvement au 1 pont- eVIs au pont toumant, n';xcc.lera. 

comme susdit, pourra imposer des amendes £10. 

n'excedant pas dix livres en aucun cas, pour 
toute contravention it ses reglemens; et les 
clites amendes pourront etre recouvrees de la 
dite compagnie ou des officiers au employes 
qui contreviendront aux dits reglemens, en 
la maniere prescrite, relativemellt ii d'autres 
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amendes, par Ia quarante-sepW~me section dll 
dit acte; et Ie droit d'appel sera accorde a toute 
personne qui se croira Iesee par l'imposition 
de toute semblable amende, conformement aux 
dispositions de la quarante-huititnne section du 
dit acte; et une moitie de toute telle ~mende· 
appartiendra a Sa Majeste pour lesbesoins 
publics de la province, et l'autre moitie appar
tiendra au denonciateur, ou a la personne pour
suivant pour la dite contravention. 

IV. Et qu'il so it statue, que Ie present acte 
sera considere comme un acte public, et sera 
reconnu en justice comme tel; et que les mots 
" gouverneur en conseil," partout ou ils se ren
contreront, signifieront Ie gouverneur, Ie lieu
tenant-gouverneur, ou la personne administrant 
Ie gouvernement de cette province, et agissant 
par et de l'avis du conseil executif de la dite 
provlIlce. 



.~:":"o DEcmo ET l::"DECIMO 

VICTORlJE REGIN lE. 

CAP. LXV. 
Acte pour amender l'Acte incorporant La Compagnie du 

Chemin a Lisses du Sf. Laurent et de l' .!ltlantique, et 
pour etenelre les pouvoirs de la elite Compagnie. 

[28 jllilld, 1847.] 

A TTENDU que Ia compagnie incorporee Preambule. 

par un acte du parlement de cette pro-
vince, intitulc: Acte pow' incorporer fa cOJn- 8 Vic. c. ~5. 

pagllic dlt chemin it lisses du St. Laurent ct de 
l' Atlantique, a ete definitivement et dl)ment 
organisee Ie quinzieme juur d'avril, mil-huit-
cent quarante-six, par l'eIection de directeurs, 
en conformite de la vingt-septieme section du 
dit acte, et que plus tard une partie du dit che-
min a. lisses a etc donnee a l'entreprise, et 
qu'elle est maintenant en voie de construction: 
et attendn que la compagnie a represente que 
Ie dit acte avait besoin d'etre amende sous cer-
tains rapports afin de Ie rendre plus praticable, 
et qu'il est expedient de l'amender, comme aussi 
de donner de plus amples pouvoirs et plus grands 
encouragemens a Ia dite compagnie: qu'il soit 
en consequence statue par Ia Tres-Excellente 
Majeste de la Reine, par et de l'avis et con-
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sentement du conseillegislatif et de l'assembIee 
legislative de la province du Canada, constitue 
et assembles en vertu et sous l'autorite d'un 
acte passe dans Ie parlement du royaume-uni de 
la Grande-Bratagne et d'lrlande, intitule: Acte 
pour 1'i3unir les provinces du Haut et d'lt Bas-
Canada, et pour le gouverne'l1unt du Canada; 
et il est par ces presentes statue par la dite 

Di~position.. autorite que Iorsque la dite compaO"uie et Ie 
qUi sera SUlVIC' b 

dans Ie cas. 011 proprietaire de toute terre, terrein, heritage ou 
la compagme " " , 
ne s'accordera proprlcte reqUlse pour les fins du dlt chemlll a 
pas avec Ie I' t ' 1 1 'd"'1 proprietairc lsses, ne pOUlTon s accoraer sur e prIX lcel e 
sur Ie prix d" l' t' d d'une terre re- OU Ice Ul, ou ne pourron SaCCOI' er sur un 
quise, arbitrage immediat, il sera loisible a la dite 

compagnie d'offrir au dit propriHaire te11e 
somme que la dite compagnie croira etre un 
prix suffisant; et si l'offre est refuse, alors il 
sera de plus loisible a la dite compagnie, apres 
avoir proteste contre Ie dit refus, de prendre 
possession des dites proprietes et de les e111-
ployer pour les fins du dit chemin a lisses, 
nonobstant toute chose a ce contraire contenue 

Proviso. dans Ie dit acte d'incorporation: pourvu tou
jours, que lorsque plus tard Ie proprietaire 
s'adressera a la cour du banc de la Reine pour 
obtenir un jury, suivant les dispositions de Ia 
douzieme section du dit acte, la dite compagnie 
paiera en cour Ie prix auparavant offert au pro
prietaire de la propriete req \lise comme susdit; 
ou si apres que telle offre Oll tel protet auront 
ete faits, et avant de s'adresser a la cour du 
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banc de la Reine comme susdit, Ie proprietaire 
donne avis par ecrit a la dite compagnie qu'il .. 
retire son refus et qu'il accepte l'offre qui lui a 
ete faite, alors et dans ce cas la dite compagnie, 
dans les dix jours apres la reception du dit avis, 
delivrera Ie montant de l'offre qu'elle aura faite 
au dit proprietaire. 

II. Et qu'il soit statue, qu'outre les assem- Les directeurs 

bl;. II ' I ' . I d pourront con-t;es annue es, genera es et specla es es pro- voquer des 
'1'.' d' t' d 1 d't " asspmblees prldalreS ac IOns ans ale compagnIe, qUI speciales. 

seront respectivement convoquees en vertu des 
dispositions contenues dans la vingt-huitieme 
section du dit acte d'incorporation, il sera loi-
sible aux directeurs de la dite compagnie de 
convoquer en tout tems une assemblee generale 
des proprietaires, soit pour les affait'es ou les 
fins generales de la compagnie, soit pour une 
fin speciale j et dans ce cas, fa fin speciale sera 
brievement mentionnee dans I'avis preiiminaire, 
et alors la dite assemblee ne pourra s'occuper 
de rien autre chose que de ce qui aura rapport 
a telle fin speciale: pourvu toujours, que si Proviso. 

l'une des charges de directeurs de la compagnie 
est vacante, eUe pourra etre remplie a toute 
assemblee des proprictaires, qu'eHe ait etc con
voquee pour des fins speciales ou des fins gene-
rales, et au cas d'aucune telle vacance, les di
recteurs pourront la remplir temporairement, 
Bujet a l'approbation ou autrement de telle 
assemblee des proprietaires. 



74 

Les directeurs III. Et qu'il soit statue, (qu'outre les de-
pourront de- • d'" f. ' I'. 't 
mancJer (Ies mandes de versemens qUI Ollt eJa de lal es en 
versemens auX . . I f. t 
proprietaires. vertu du dlt acte, et qUI sont par e pr~sen 

confirmees) Jes directeurs de la dite compagnie 
ponrront exiger de terns a autre que les propri
etaires d'actions dans Ie fonds social de la dite 
compagnie paient telles proportions d'icelles 
que les directeurs jugeront 11t~cessaires; et Ie 
paiement de tels versemens sera fait ii telle per
sonne ou personnes, et en tel tems et tel lieu 
que les directeurs choisiront ou fixeront; et 
les directeurs pourront faire la demande de 
plllsiems versemel1S dans un seul et meme 
avis: pourvu toujours, qu'il n'y aura pas moins 
de deux mois entre les dates fixees pour Ie 
paiement des differens versemens; et ancun 
versement n'excedera la somme de cinq livre~ 
courant, pour cllaqlle action de cinquante Iivres 
courant, nonobstant toute chose a ce contraire 
dans Ie dit acte. 

Leproprict:lire IV. Et qu'il soit statue, qu'il sera loisible au 
tl'une action 
pourra en proprietaire de toute action ou actions dans Ie 
i~te~l'~v:;c~~ fonds social de la dite compagnie d'en payer Ie 

montant d'avance, au telle partie de ce montant 
qui n'aura pas ete paye, ou dont Ie paiement 
n'aura pas ete demande; et la-dessus, il sera 
alaI'S loisible ii la dite compagnie d'accorder et 
de payer l'interet legal sur la somme ainsi 
payee d'avance, jnsqu'a ce qu'elle devienne 
Iegitimement due par suite de la demande de 
versemens faite par les directeurs. 
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V. Et qu'il soit statue, que si Ie proprietaire Responsab,i!itl-
" d'un propne-

de toute actIOn ou actions dans Ie fonds social taire qui ne-
d I d

' , , , gligera de 
e a lte compagme a manque ou manque a payer les ver-

l'avenir de payer tout versement demande, il semens. 

sera, ipso jacto, et deviendra sujet a payer a. 
la dite compagnie l'interet sur Ie montant du 
versement demande et qu'il n'aura pas paye, 
et cela depuis Ie jour fixe pour Ie paiement de 
tel versement; et la compagnie, sous son 110m 
collectif, pourra recouvrer Ie montant de tout 
tel versement non paye, avec l'interet comme 
susdit, et Ies frais de poursuite pour une action 
intentee dans toute cour de jurisdiction com-
petente; et tant que Ie proprietaire de toute 
action ou actions n'aura pas paye Ie montant 
de quelque versement demande, i1 n'aura Ie 
droit de voter a aucune assemblee des proprie-
taires, a. raison de telles parts au sujet des-
quelles il sera ainsi en defaut, nonobstant toute 
chose a ce contraire dans Ie dit acte. 

VI. Et qu'il soit statue qu'aucun transfert Aueu';! trans-
, , " , port d aetJons 

d'actIOns du fonds SOCIal de la dlte compagme ~e Sf,ra valide 
A ~ " I'd - , u mOlDs que ne pourra etre 1alt m ne sera va 1 e a moms tous lea vrrf'C-

I d mens ne soienS 
que tous es versemens us on annonces comme p~y"s, 
devenant dus et etant payables a jour donne, 
ensemble avec les interets qui pourront etre 
dus par rapport au non paiement des dits ver-
semens, et les frais et les depenses encourus 
relativement a iceux, ne soient payes et acquit-
tes; et aucun transfert de moins d'une action 
entiere~u dits fonds ne pourra etre fait ou 
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etre valide, nonobstant toute chose a ce con
traire dans Ie dit acte. 

D.ans les pro- VII. Et qu'il so it statue, que dans toutes les 
cas pour re-. - • t tf. 1 . 
couvrement de actions ou proces III en "s par a compagme 
versemens non I . ,. d' t· d 1 
payes, if ne contre e propnetaIre une ac IOn ou e p u-
:~:C~~:fre~::; sieurs actions du fonds de la dite compagnie 
defaitspecIaJ. pour Ie recouvrement de tout versement on 

versemens non payes, avec les interets, il 
ne sera pas necessaire de plaider specialement, 
mais il suffira it la ciite compagnie de declarer 
que Ie dCfendeur est Ie proprietaire d'une ac
tion ou de plusieurs actions du dit fonds, et 
qu'il est endette en vers la dite compagnie pour 
la somme d'argent it laque11e se monte Ie ver
sement ou les versemens arrieres, avec les in
terets pour nOll paiement d'iceux; et dans 
toute te11e action illle sera pas permis au de
fendeur de faire un plaidoyer de de negation 
generale, mais il pourra par un plaid oyer de 
dencgation speciale contester tout fait particu
lier alIegue dans la declaration, ou a11eguer 
specialement quelque fait particulier comme 
aveu et justification; et dans toutes telles ac
tions ou prod~s, aussi bi~n que dans toutes 
autrcs actions ou proces intentes par la com
pagnie ou contre elle dans toute COUl' de juris
diction civile, en cette partie de la province 
qui constituait ci-devant Ie Bas-Canada, on 
suivra les regles de la preuve etablies par les 
lois <1' Angleterre, et telles que reconnues et 
suivies par les dites COUl'S du Bas-Canada, dans 
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les contestations commerciales; et aucun pro
prietaire d'action ou d'actions du fonds de la 
compagnie, ne sera cense e tre un temoin in-

I competent, soit en faveur soit contre la compa
gnie, a mains qu'il ne soit aussi un des direc
teurs, au qu'il ne soit alors un proprietaire in
competent sous d'autres rapports. 

VIII. Et qu'il Boit statue, que copies des Les copies des 
't 1 d' I'b' t' d . ., t' minutes feront mmu es ces e 1 era IOns es propne aIres preuve prima. 

d'actions dans Ie dit fonds de la dite compa- facie. 

gnie, et des resolutions adoptees par eux a 
toute assemblee generale au speciale, et des 
minutes des deliberations des directeurs, et 
des resolutions adoptees par eux a leurs assem-
blees, extraites du livre au des livres des mi-
nutes tenus par Ie secretaire de la compagnie, 
et certifiees par lui etre de vraies copies ex-
traites du dit livre au des dits livres des mi-
nutes, seront prima facie une preuve des dites 
deliberations et resolutions dans toutes les 
COUl'S de jurisdiction civile, et taus les avis 
donnes par Ie secretaire de la compagnie, par 
o,rdre des dil'ecteurs seront censes etre des 
avis donnes par les dits directeurs et la com-
pagme. 

IX. Et qu'il soit statue, que taus les avis Avis des as-

d bl ' d ' , t' semblers aera convoquant es assem ees es propne aIreS publie dans 

d'actions du fonds social de la compagnie, ou ~i:!:~~r' 
demandant des versemens, seront publics une velles. 

fois par semaine dans Ie Canada Gazette, et 
dans les Gazettes de Montreal, de Quebec et 



78 

de Sherbrooke, et dans un papier-nouvelle 
public en langue fran~aise dans chacune des 
cites de Montreal et de Quebec, et que dans 
toutes les actions intentees par ou contre la 
compagnie, dans lesquelles il sera necessaire 
a la compagnie de prouver la publication de 
tel avis, la preuve de la publication d'iceux dans 
Ie Canada Ga:;ette (en produisant la gazette 
elle-me me) sera une preuve suffisante, a moins 
que la publication ulterieure ne soit speciale
ment mise en question, et dans ce cas il ne 
sera pas Ilecessaire a la dite compagnie de 
donner d'autre preuve que celle que l'avis a 
etc dilment public dans l'une des gazettes sus
dites, publiee dans Ie district OU Ie defendeur 
ou la partie niant la publication residait ou 
tenait son bureau ou comptoir, ou que Ie de
fendeur ou la partie niant la dite publication a 
(,te personnellement, ou par Iettre du secretaire 
de la compagnie, notifie du contenu de l'avis 
en question; nonobtant toute chose qui serait 
contenue dans Ie dit acte d'incorporation, et 
toute autre Ioi, usage ou coutume ace contraire. 

La compagnie X. Et qu'il soit statue, qu'afin que Ie dit 
rr~~~:re~~-l'ar_ chemin a rails soit complete avec plus de ra
gent. pidite, il sera loisible ala dite compagnie d'em-

prunter, moyennant n'importe quel interet n'ex
cedant pas l'interet legal, toute somme ou 
sommes d'al'gent n'excedant pas en total Ia ba
lance du capital que la compagnie est autorisee 
.a prelever en vertu de son acte d'incorporation, 
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et qui n'aura pas encore eU~ paye; et de s'en
gager avec Ie preteur ou les preteurs a payer 
et Ie capital et l'interet soit en cette province, 
soit dans la Grande-Bretagne ou ailleurs; et 
il sera aussi loisible a la dite compagnie d'e
mettre des debentures pour l'argent ainsi em
prunte, signees rar Ie president et contresi
gnees par Ie tresorier de la compagnie, et d'en
gager, dans les dites debentures ou autrement, 
Ie dit chemin a rails, ou teUe partie d'icellli 
dont il pourra etre convenu, avec les revenus 
et les peages en proven ant, comme garantie du 
paiement du capital ainsi emprunte et de l'inte
ret sur icelui. 

XI. Et qu'il soit statue, que l'offense de con- FoHl!cruneJ.;

tl'efaire toute debenture ou tout coupon de de- ~):~"~:~;r~e~an 
benture, emise en vertu du present acte, ou de dell!. 

modifier toute telle debenture ou oollpon, ou 
d'en disposer, sachant qU'elle est contrefaite, 
ou d'etl'e accessoir avant ou aprcs Ie fait, dans 
toute telle offense, sera consideree et punie en 
consequence. 

XII. Et qu'il Boit statue, que dans Ie cas OU Disposi.ti?" ~ui 
. .. , I I sera SUI'·le s iJ 

une compagllle seralt lllCOrpOl'ce par e par e- est construit 

d . fi d t' un pont sur Ie rnent e cette provmce, aux ns e cons rmre St. Laurent 

un pont sur Ie fleuve St. Laurent pour etablir ~:ci~es~crtaines 
une communication entre Ie cote sud du dit 
fleuve et la cite de Montreal, il sera loisible a 
la dite compagnie dll chemin a rails du St. Lau-
rent et de l' Atlantique de faire une branche de 
chemin a rails, depnis tel endroit du principal 



Lcs pouvoil's 
confertl5 p:tr 
l'acte 8 Viet. 
c. 25, s'appli. 
quel'ont it Ia. 
branche du 
chemin ii. 
raiid. 

La compagnie 
etablira una 
traverse sur Ie 
fleuve St. 
Laurent. 
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chemin it rails, qui sera juge convenabIe, jus
qu'au bout du dit pont appuye sur Ia rive sud' 
du fleuve; et depuis Ie bout du dit pont appuye 
sur l'isle de Montreal jusqu'it Ia cite de Mont
real, et aussi d'entrer en arrangement avec Ia 
compagnie incorporee pour construire Ie dit 
pont, pour obtenir Ie droit de se servir d'icelui 
ou d'une partie d'icelui pour Ia dite branche de 
chemin a lisses. 

XIII. Et qu'il ,soit statue,' que pour con
struire la dite branche de chemin a lisses, avec 
les appartenances convenables, la dite compa
gnie aura/et ils lui sont par Ie present accordes, 
tous les droits, pouvoirs et privileges qui lui 
sont accordes par Ie dit acte d'incorporation, 
pour Ia construction du principal chemin a 
lisses ; et toutes les dispositions contenues dans 
Ie dit acte d'incorporation et dans l'acte dn 
parlement de cette province, passe dans la neu
vieme allllee du regne de Sa Majeste, intitule : 
Acte pour amender l'acte d'il1c01]Joration de la 
compagnie du chemin it lisses du St. Laurent 
et de I' Atlantique, seront applicables a la dite 
branche de chemin it Iisses aussi pleinement 
que si I'autorite de Ia construire avait ete in
troduite dans Ie dit acte d'incorporation. 

XIV. Et qu'il sait statue, qn'il sera et pourra 
etre loisible it la dite compagnie d'etablir une 
traverse on des traverses entre Ie tenninus de 
son chemin a lisses, dans la paroisse de Lon
gueuiI, et tout endroit ou endroits de l'isle de 
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Montreal, au moyen d'un ou de plusieurs baa 
teaux ou vaisseaux a vapeur ou mus par un au
tre agent moteur, et de demander, recevoir et 
recouvrer teis taux de peages pour les passa
gers, chevaux, bestiaux, voitures, marchandises 
et denrees, qui n'excederont pas les taux spe
cifies dans la cedule annexee au present acte ; 
et la dite compagnie aura Ie pouvoir de passer 
et etablir de terns it autre des reglemens pour 
Ie bon gouvernement de la dite traverse ou des 
dites traverses, et d'imposer une penalite, n'ex
cedant pas cinq livres courant, pour chaque 
violation de quelqu'un des dits reglemens; et 
la dite penalite sera recouvree en la meme ma
niere que les penalites mentionnees dans Ie dit 
acte d'incorporation, et les actes qui amendent 
Ie dit acte, peuvent etre recouvrees: pourvu Proviso, 

toujours, que rien de contenu dans Ie present 
ne sera cense accorder a la compagnie aucun 
privilege exclusif relativement a la dite tra-
verse ou aux dites traverses. 

XV. Et afin d'engager Ie versement imme- Preambule, 

diat de capitaux dans Ie fonds de la dite com-
pagnie, et d'assurer par 180 Ie parachevement 
du dit chemin a rails sous Ie plus court deIai 
possible: qu'il soit statue, qu'il pourra etre et La compagnie 

"I 1 "bl 'I d' , d' II donncra un qu I sera OlSI e a a He compagme a ouer inkrct de 51:r 

t d 't II t - 't 'po'ltrcentpar e e payer SOl annue emen, SOl semI- fillll';csur 

annuellement un interet n'excedant pas six loute 8omm~ , d'argent qUi 

Pour cent par annee sur toute somme d'araent ~cra employee 
, 0 n achetcr des 

qui sera employee a acheter des actions du actions, 
6 
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fonds social de la dite compagnie, et dl1ment 
payee: pourvu toujours, que Ie paiement de 
tel interet cessera entierement du moment que 
Ie. dit chemin a rails sera paracheve, ct que 
jusqu'a ce que ce parachevement ait lieu, il ne 
sera paye aucun dividende ou profit aux ac
tionnaires. 

Jauge du che- XVI. Pourvu toujours et qu'il soit statue, 
~te.a rails re- que Ia jauge d'apres Jaquelle Ie dit chemin a 

rails sera construit, et dont on se servira pour Ie 
dit chemin a rails, sera de quatre pieds huit 
pOllees et demi, a. moins que dans six mois de ca
lendrier Ie gouverneur de cette province en con
seil ne decide par un ordre en conseil de l'adop
tion d'une autre jauge quelconque, et que sur 
communication a la dite compagnie de tout 
ordre en conseil etablissant une differente 
jauge q ueiconque, la jauge ainsi etablie sera 
celIe dont on fera usage sur Ie dit chemin, de Ia 
meme maniere que si elle eut ete etablie dans 
et par Ie present acte. 

Acte public. XVII. Et qu'il soit statue, que Ie present 
acte sera cense etre un acte public, et comme 
tel il en sera pris judiciairement connaissance 
par tous les jugE'S, juges de paix et autres per
sonnes, sans qu'il soit specialement alIegue. 
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DES taux de traverse qui seront exiges par la 
compagnie du chemin a rails du St. Laurent 
et de l'AtIantique pour leur traverse sur Ie 
fleuve St. Laurent. 

, 
DE LONGUEUIL OU POUR Y ALLER. 

m,!H 
,-,=...J =-: 2;"'Ctl 
::s 'r..1 'FJ ~ :: 

.~.~.~ .. ~~ ~ 
~,d -:: ':.J -'-' 

o .~ 
-------------~----- --_._--
Pour tout carosse, carosse servant tie stage, 

wagon ou autre voiture a quatre roues, tilt~ 
par deux chevaux ou autres betes.. . ...... I 

Pour tout carosse, carosse servant de stu£;c,. 
wagon ou autre voiture it quatre roues, til e 
par un cheval ou autre bete ........ ' ..... I 

Pour chaque gig, caleche ou cab, tire par Ull 

cheval ou autre bete ..................... : 
Pour chaque eharrette, sleigh, berline, tcaine ou 

autre voiture non uecrite ci-uessus, tiree par 
un cheval ou autre bete .................. . 

Et pour tout cheval ou autre bete additionndJe 
a aucune des voitures ci-uessus .. " ........ . 

Pour chaque cheval de selle, ane ou mule avec 
son cavalier ............................ : 

Pour chaque cheval, jumen!, poulin, ane, mule,' 
taureau, bamf, vache ou tete de betail ...... I 

Pour chaque mouton, veau, agneau, chevre Oll 

cochon ................•................ 1 

Pour chaque personne it pieu, et pour chaque 
personne au-dessus de cinq uans tout carosse: 
tire par quatre chevaux, ou au-dessus de troi~ 
dans tout carosse tire par un nombre de 
chevaux moinure que quatre chevaux ...... I 

Pour ble, fleur, laru, provisions, marchandises/ 
en general, et aulres gros articles, par ton-
neau .......•....••...•................ 1 

d 1 I s. . I s. (. 
I 

1 8 2 0 

0 3 

1 0 J 

OlD 0 

0 6 0 7! 

0 7~ 010 

0 6 0 - I , 'i. 

0 1 0 1} 

o 3 o ·1 

1 Ii ,:3 () 
1 
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